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PREMIERE PARTIE : 

LA REVISION DU PLAN LOCAL D�URBANISME, 

UN ENJEU  METROPOLITAIN POUR CHACUN

Il s�agit à la fois d�un document :

- Politique : 

le PLU est l�expression des orientations 

stratégiques en matière d�urbanisme et 

d�aménagement pour les années à venir. 

Il a donc une incidence majeure sur le dé-

veloppement du territoire;

- De référence : 

des sols qui s�opposent à tous et répond aux 

questions « Où, quoi et comment construire 

? ». Il a donc un impact direct sur le cadre de 

vie des habitants de la métropole.

Le PLU impacte le quotidien de chacun : 

construction, proximité des services et 

transports en commun, part de nature en 

ville et cadre de vie ne sont que quelques-

avec les autres documents stratégiques 

tels que :
 

� le Plan de Déplacements Urbains (PDU), 

� le Programme Local de l�Habitat (PLH) 

� le PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) 

� ou le Schéma de Cohérence Territorial 

(SCoT).

Le PLU actuellement en vigueur a été adopté en 2004. Depuis, notre territoire a changé, 

la façon dont nous y vivons et les projets qui s�y développent également. C�est pourquoi 

cette démarche générale est aujourd�hui nécessaire pour « coller » au plus près à la réa-

lité et dessiner aujourd�hui la métropole que souhaitée pour demain.

Par ailleurs, cette révision est nécessaire pour intégrer au mieux les nouveaux objectifs 

celles issues du Grenelle de l�Environnement (qui permettront une meilleure prise en 

compte des questions environnementales), ou encore la loi ALUR (loi pour l�Accès au 

Logement et un Urbanisme Renouvelé du 24 mars 2014) dont les évolutions dans les 

domaines de l�habitat et de l�urbanisme sont majeurs.

Nous rentrons dans l�ère d�un urbanisme de projet. Le PLU2 doit être « compatible » 

et décliner ces ambitions, au même titre qu�avec les autres grands documents cités 

ci-dessus.

Pourquoi réviser le PLU ?

d�aménagement tout en gardant sa vocation d�instrument de gestion de l�espace. 
Il traduit le projet de territoire et les orientations en matière de logements, de dé-
placements, d�économie, d�espaces naturels et agricoles, etc.

1. Présentation de la démarche de révision du PLU

 1.1 Comprendre le Plan Local d�Urbanisme
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LES PIECES QUI COMPOSENT LE PLAN LOCAL D�URBANISME

Les documents qui expliquent et 

Le rapport de présentation comprend 

un diagnostic assorti d�une évaluation en-

-

tués pour le développement et l�équilibre 

du territoire.

Les documents qui décrivent les 

choix et les orientations de déve-

loppement

Le Projet d�Aménagement et de Déve-
loppement Durable (P.A.D.D.)
projet de territoire et les orientations gé-

nérales d�aménagement et d�urbanisme. 

Il peut, dans certains cas, être décliné en 

grands secteurs territoriaux ou à la com-

mune. Il n�est pas opposable aux autorisa-

tions d�urbanisme.

Les Orientations d�Aménagement et 
de Programmation (OAP) : relatives à 

certaines thématiques (aménagement, 

habitat, transports, ...) et/ou à certains 

quartiers ou secteurs, elles précisent le 

PADD et donnent des orientations sur le 

programme à réaliser au regard de la po-

litique ou du secteur visé. Contrairement 

au PADD, elles sont opposables aux auto-

risations d�urbanisme.

-

tion et les règles d�utilisation des 

sols

Le règlement : il décrit zone par zone la 

vocation dominante des sols, les occupa-

tions autorisées ou interdites sous cer-

taines conditions, les règles qui doivent 

s�appliquer à toutes constructions et ins-

tallations (et ce, même si aucune autori-

sation ou déclaration administrative n�est 

exigée). Il est accompagné d�un rapport 

de présentation du règlement et d�an-

nexes documentaires expliquant et illus-

trant certaines règles.

Le plan de zonage : il délimite entre 

autres les zones urbaines (U), les zones 

à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) 

et les zones naturelles et forestières (N).

Le livre des emplacements réservés 
et servitudes assimilées : il renvoie aux 

pour «réserver» des terrains en vue de la 

réalisation à court, moyen ou long termes 

d�ouvrages publics et d�installations d�in-

térêt général. Il indique également les 

emplacements réservés pour le loge-

ment, les périmètres d�attente d�un projet 

d�aménagement global et les servitudes 

de programmation des équipements pu-

blics. Ces emplacements deviennent in-

constructibles (ou constructibles dans le 

respect de la réalisation de l�objet de l�em-

placement réservé...) et, en contrepartie, 

ouvrent le droit aux propriétaires de mettre 

la collectivité en «demeure d�acquérir».

Les documents «annexes» qui 

présentent d�autres règles, pres-

criptions ou contraintes que 

celles posées par le PLU

Les servitudes d�utilité publique 
(S.U.P.): elles sont de portée et de na-

tures différentes mais sont également op-

posables aux autorisations des sols. Elles 

sont régies par des législations particu-

lières et résultent de décrets et d�arrêtés 

préfectoraux. Leurs «gestionnaires» (le 

plus souvent des acteurs publics ou para-

publics) les porte à connaissance de l�au-

teur du PLU de manière à faire respecter 

un certain nombre de prescriptions dans la 

délivrance des autorisations d�urbanisme. 

Le Plan Local d�Urbanisme est constitué de plusieurs documents qui dessinent les 
évolutions du territoire en matière d�aménagement dans sa dimension stratégique 
et réglementaire.
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Elles concernent par exemple les sites et 

monuments historiques, les alignements 

homologués, les carrières souterraines, 

les servitudes aéronautiques, le périmètre 

de sauvegarde et de mise en valeur du 

patrimoine (dit P.S.M.V.) de Lille, etc.

Les obligations diverses : elles re-

groupent les autres dispositions annexées 

au PLU en tant qu�informations données 

aux porteurs de projet ou aux personnes 

souhaitant déposer une demande d�auto-

risation au titre du droit des sols. On y re-

trouve : les zones d�aménagement différé, 

les périmètres des zones d�aménagement 

concerté, les sites archéologiques, les 

sites à risque technologique, etc.

Les annexes : elles reprennent à titre 

d�information les réseaux (eau, assainis-

sement, etc.).

Les documents «optionnels» du 

code de l�urbanisme

La MEL a fait le choix d�intégrer dans son 

PLU des documents porteurs de qualité, 

qui ont plutôt une valeur soit d�inventaire 

soit de recommandations soucieuses de 

préserver la valeur particulière d�un patri-

moine ou d�un espace.

Avec ses 90 communes, la métropole étonne par sa physionomie. Proche de Paris, 

Londres et Bruxelles, elle regroupe villages et centres urbains dynamiques. Nouveau sta-

tut de métropole européenne, fusion avec la communauté de communes des Weppes� 

La MEL recouvre un territoire en pleine évolution spatiale offrant une géographie variée et 

est le plus grand de France. Avec un territoire alliant environnement rural et urbain, pe-

tites, moyennes et grandes communes, le projet de territoire en matière d�aménagement 

revêt un caractère essentiel au quotidien des habitants. Mobilité, habitat, environnement, 

développement économique, � Ce sont l�ensemble des politiques publiques métropoli-

métropole.

Si aujourd�hui, la MEL regroupe 90 communes suite à la fusion avec la Communauté des 

Weppes au 1er janvier 2017, ce sont les 85 communes présentes antérieurement qui ont 

adopté la révision générale du PLU le 13 février 2015. Le projet de PLU2 soumis à l�arrêt 

porte donc sur ces 85 communes.

La Métropole Européenne de Lille
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1.2 Objectifs de la révision

-

ronnement, la métropole lilloise entend veiller au renforcement des liens de solidarité 

notamment en termes économiques, sociaux et démographiques, avec les autres ter-

ritoires.

De plus, les orientations stratégiques du nouveau SCoT (dont le territoire a évolué) 

guideront les évolutions de la métropole jusqu�à l�horizon 2030. Les grandes orien-

tations pour l�aménagement du territoire qui seront adoptées constituent un cadre de 

référence pour les PLU intercommunaux des territoires qui composent son périmètre.

La cohérence nécessaire entre le SCoT et le PLU rend la révision générale du PLU de 

la MEL essentielle.

Conscient de l�importance de l�aménagement dans la mise en �uvre de la stratégie 

grands objectifs qui guident la révision du PLU :

Se lancer dans la révision d�un PLU à l�échelle d�un territoire tel que la métropole eu-
ropéenne de Lille est un exercice ambitieux mais nécessaire. En effet, depuis 2004 
(date de l�adoption du précédent PLU toujours en vigueur), la MEL a vu ses compé-
tences élargies et son territoire conforté dans son rôle de capitale régionale trans-
frontalière.

1. Se mobiliser prioritairement pour 

l�implantation de nouvelles activités éco-

nomiques, le développement du tissu 

économique existant, la pérennisation des 

emplois existants et le développement de 

nouveaux emplois ;

2. Renforcer l�attractivité par les capaci-

tés d�innovation, l�excellence économique 

et le positionnement de la Métropole dans le 

réseau des métropoles nord européennes ;

3. Améliorer l�accessibilité de la métro-

-

bilité des déplacements ;

4. Répondre aux besoins des habitants 

dans une dynamique de solidarités et d�at-

tractivité ;

5. Renforcer la qualité des cadres de 
vie et la satisfaction des besoins de proxi-

mité des habitants actuels et futurs ;

6. Assurer la transition écologique, 

préserver les ressources et prévenir les 

risques.

Une nouvelle génération de document d�urbanisme

des Sols et des Plans Locaux d�Urbanisme intercommunaux puisqu�elle a choisi dès 

1974 de se doter d�un document unique à l�échelle du territoire métropolitain. Toutefois, 

des évolutions législatives majeures changent profondément la nature et le contenu du 

PLU, telles que la loi portant Engagement National pour le Logement1, et surtout, les 

lois Grenelle I et II2  ainsi que la loi ALUR3.

  1Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006

  2Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 et 12 juillet 2010

  3Loi no 2014-366 du 24 mars 2014
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A l�exemple des agglomérations telles que Brest, Bordeaux ou encore Lyon, la MEL 

s�apprête à élaborer son premier PLU de "l�après Grenelle". Il s�agit d�un document 

- par son contenu plus large : de nouvelles thématiques seront intégrées, à 

l�exemple de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l�économie des 

ressources fossiles, la maîtrise de l�énergie et la production énergétique à partir de 

sources renouvelables ;

- par son mode d�élaboration concerté : le PLU intercommunal est un document 

qui implique un maximum de transversalité entre les différents acteurs du territoire 

pour un travail collaboratif. Les élus locaux sont associés à la démarche de révision 

de susciter des débats publics ambitieux ;

- par sa gestion future plus contrôlée : le PLU devra intégrer, dès sa conception, 

les modalités et outils qui permettront de suivre sa mise en oeuvre et de l�évaluer en 

continu.

L'équilibre entre développement du territoire et aménagement durable

Dans le respect des principes du développement durable, l�action des collectivités pu-

bliques en matière d�urbanisme (notamment les schémas de cohérence territoriale et 

les plans locaux d�urbanisme) vise à assurer l�équilibre entre :

� le renouvellement urbain, le développement 

urbain maîtrisé, la restructuration des es-

paces urbanisés, la revitalisation des centres 

urbains et ruraux, la mise en valeur des en-

trées de ville et le développement rural ;

� une utilisation économe des espaces natu-

rels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières, et la protec-

tion des sites, des milieux et paysages natu-

rels ;

� la sauvegarde des ensembles urbains et du 

patrimoine bâti remarquables ;

� des besoins en matière de mobilité ;

� la qualité urbaine, architecturale et paysa-

gère, notamment des entrées des villes ;

� la diversité des fonctions urbaines et rurales et 

la mixité sociale dans l�habitat, en prévoyant 

des capacités de construction et de réhabi-

discrimination, des besoins présents et futurs 

en matière d�habitat, d�activités économiques, 

touristiques, sportives, culturelles et d�inté-

rêt général ainsi que d�équipements publics 

et d�équipements commerciaux, en tenant 

compte en particulier des objectifs de répar-

tition géographiquement équilibrée entre em-

ploi, habitat, commerces et services, d�amé-

lioration des performances énergétiques, de 

développement des communications élec-

troniques, de diminution des obligations de 

déplacement motorisés et de développement 

des transports alternatifs à l�usage individuel 

de l�automobile ;

� la sécurité et la salubrité publique ;

� la réduction des émissions de gaz à effet de 

serre, l�économie des ressources fossiles, la 

maîtrise de l�énergie et la production éner-

gétique à partir de sources renouvelables, 

la protection des milieux naturels et des pay-

sages, la préservation de la  qualité de l�air, de 

l�eau, du sol et du sous-sol, des ressources 

naturelles, de la biodiversité, des écosys-

tèmes, des espaces verts, la préservation et 

la remise en bon état des continuités écolo-

giques, et la prévention des risques naturels 

prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nui-

sances de toute nature ;

� la lutte contre le changement climatique et 

l�adaptation à ce changement.
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1.3 Gouvernance et dispositif de co-construction 

permettant un échange régulier avec les communes tout au long de l�élaboration du 

projet et ce, sur l�ensemble des pièces:

� Conseil métropolitain

� La conférence métropolitaine (rassemblant maires et conseils municipaux composés 

des élus communaux)

Dans le cadre de l�élaboration du PADD, un débat sur les orientations de ce dernier 

s�est tenu lors du conseil métropolitain du 1er avril 2016. Ces temps d�échanges sont 

renforcés par des rencontres avec l�ensemble des maires de la métropole menées par 

le Vice-Président en charge de l�Aménagement du Territoire, de la Stratégie d�urba-

des Vice-Présidents de la Métropole Européenne de Lille intervient à l�issue des plu-

sieurs aller-retours avec les communes pour « trancher » sur les derniers éléments 

avant envoi aux élus pour avis.

Cette démarche d�élaboration du projet de Plan Local d�Urbanisme se conclut par la 

réunion du conseil métropolitain le 19 octobre 2017 en vue d�arrêter le projet de PLU et 

de tirer le bilan de la concertation.

Gouvernance politique

Un PLU construit avec les communes et les partenaires du territoire

Tout au long de la phase de l�élaboration du PLU, la MEL associe l�Etat, la Région 

Hauts de France, le Conseil Départemental du nord, les chambres consulaires (CCI, 

Chambre d�agriculture, Chambre des métiers), désignées ci�après comme Personnes 

Publiques Associées (PPA). Cette consultation et collaboration se traduit concrètement 

pas de nombreux échanges, notamment à l�occasion de séminaire et réunion d�infor-

mation mais aussi d�atelier de travail thématiques, à l�instar des séminaires « Règle-

ment du PLU » menés entre juin et juillet 2016.

Tout au long de la démarche, des réunions techniques ont été organisées, tant sur les 

différentes thématiques concernées par l�aménagement de la métropole que sur la 

co-construction des différentes pièces composant le PLU.

Le rapport de présentation établit avec précision les modalités de ce travail et retrace 

les différents échanges avec les PPA, menés parallèlement avec la phase de concer-

tation préalable.

Le projet d�aménagement métropolitain s�ancre dans un territoire qui doit être considé-

Au-delà des modalités de consultation règlementaire, la MEL a mené un travail com-

plémentaire visant à mieux associer à la démarche de révision du PLU ces différents 

acteurs. Des réunions d�information et/ou ateliers ont ainsi été mené avec le Conseil de 

Développement de la MEL, l�Euro-Métropole Lille-Kortrijk-Tournai ou encore la Maison 

Régionale de l�Environnement et des Solidarités.
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1.4 Phases d�élaboration du PLU2 et calendrier

Réviser un Plan Local d�Urbanisme à l�échelle d�un territoire de 90 communes est 
un travail long et minutieux, qui nécessite de multiples échanges entre la MEL et les 
différents acteurs concernés pour prendre en compte les besoins des habitants, 
dans le respect du programme métropolitain et des évolutions de la règlementation 
en vigueur.

Pour cela, plusieurs étapes sont nécessaires à son élaboration. 

La prescription de la révision du plan local d�urbanisme est le point de 

départ de la démarche. Souscrite par délibération lors du conseil métropo-

litain du 13 février 2015, elle précise les objectifs poursuivis par la révision 

ainsi que les modalités de concertation. Elle marque ainsi le lancement de la 

concertation préalable, qui durera jusqu�à l�arrêt du projet de PLU. 

Suite à cette prescription, l�Etat porte à la connaissance de la collectivité 

le cadre législatif et règlementaire à respecter, les projets (existants ou en 

cours d�élaboration) à intégrer ainsi que les études techniques existantes 

et nécessaires à l�exercice de la compétence en matière d�urbanisme de 

l�établissement public de coopération intercommunal (E.P.C.I.). Cette phase 

constitue le porter à connaissance.

S�ensuit alors l�élaboration du projet de PLU. Cette phase prévoit plu-

sieurs échanges avec les communes et acteurs du territoire ainsi que des 

temps politiques importants à l�image du débat sur les orientations du PADD. 

A l�issue de cette phase, le conseil métropolitain est réuni en vue d�arrêter le 

projet de PLU ainsi que de tirer le bilan de la concertation.

Le projet arrêté comprend la première mouture des pièces qui composent 

le PLU. Elles sont transmises et mises à disposition pour une période de 3 

mois à différents acteurs du territoire tels que les PPA ou encore les services 

cette phase de consultation administrative démarre le deuxième temps 

de participation citoyenne, à travers l�enquête publique.

� Les pièces et avis exigés par les 

textes applicables au projet ;

� L�étude d�impact ou l�évaluation 

environnementale et résumé non 

technique ;

� La décision d�examen cas par cas 

et avis de l�autorité environnemen-

tale, le cas échéant ;

� En l�absence d�étude d�impact ou 

d�évaluation environnementale, 

une note de présentation ;

� La mention des textes qui ré-

gissent l�enquête publique et la 

façon dont cette enquête s�insère 

dans la procédure administrative 

relative au projet ;

� L�avis émis sur le PLU rendu pré-

alablement à l�ouverture de l�en-

quête publique ;

� Le bilan de la procédure de débat 

public ou de la concertation ; 

� Le porter à connaissance.

Les pièces comprises dans le dossier d�enquête publique

1

2

3

4
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Pendant toute sa durée, les habitants de la métropole sont invités à faire part 

de leur remarques auprès d�un commissaire enquêteur (ou ses suppléants) 

sur la base du dossier d�enquête publique mis à leur disposition. 

A l�issue de cette phase, le commissaire enquêteur clôture l�enquête pu-

blique et dresse un rapport dans lequel il synthétise et analyse les observa-

tions ainsi que les propositions du public et établit une conclusion motivée 

sous la forme d�un rapport, transmis à la MEL et aux mairies de chacune des 

communes où s�est déroulée l�enquête publique.

que ces dernières ne remettent pas en cause l�économie générale du projet 

l�arrêt du PLU.

2. Les grands principes et modalités de la concertation PLU 

Le projet de PLU entre alors dans la dernière étape avant son entrée en vi-

gueur : l�approbation. Ce vote soumis aux élus métropolitains se traduit par 

une délibération qui acte la mise en �uvre effective du nouveau PLU et son 

opposabilité dès que les conditions de publicité ont été exécutées.

5

Elaborer le PLU2 consiste à construire un nouveau projet pour le territoire, qui 
est donc un projet d�intérêt général concernant tous ses habitants et pour lequel 
la Métropole Européenne de Lille a engagé une démarche ambitieuse de concer-
tation sur son Plan Local d�Urbanisme.

Dans cette optique, elle a multiplié les canaux d�information et d�expression, suscitant 

� D�une part, de faciliter la compréhension des enjeux du territoire en créant un dia-

logue constructif entre les élus, la MEL, les citoyens, les acteurs économiques et 

sociétaux du territoire et les partenaires publics ;

� De plus, et c�est ici la véritable plus-value d�une telle démarche, il s�agit d�enrichir 

les choix et les décisions des élus sur ce nouveau projet de territoire au regard des 

usages des citoyens, c�est-à-dire la manière dont ils vivent et pratiquent le territoire.

Cette démarche de concertation relève d�une obligation légale du code de l�urbanisme 

mais aussi d�un enjeu citoyen fort au niveau de la MEL.

La concertation réglementaire dans la procédure d�élaboration du PLU 

L�article L103-2 du code de l�urbanisme précise que la concertation préalable est obli-

la Métropole, devaient répondent à plusieurs principes :

� Une concertation menée tout au long de la procédure d�élaboration ;
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� Les modalités de concertation ont été adaptées au regard de l�importance d�un tel 

-

cation et d�une communication tout au long du processus;

� Dans la délibération 15C0084 du 13/02/2015, ont été prévues les modalités de 

concertation PLU2 suivantes :

- Pour informer : site internet, brochures d�explication dans les mairies, articles pé-

dagogiques dans les supports d�information de la MEL, exposition dans différents 

lieux ;

- Pour débattre et échanger : 8 réunions publiques sur le territoire, 4 ateliers débats 

thématiques sur les orientations du PADD ;

- Pour s�exprimer : courrier au président de la MEL, urne au siège de la MEL, ques-

tionnaire lors des réunions publiques, e-registre sur le site internet.

� A ces modalités de concertation initiales, ont été adossés au fur et à mesure du 

-

socier plus largement les citoyens à l�élaboration du PLU, notamment :

- Une cartographie participative en ligne : jecarticipe.lillemetropole.fr ;

- Un questionnaire en ligne sur le site internet sur les orientations du PADD ;

- Des bornes interactives pour s�informer et contribuer dans les communes de la 

MEL ;

- Des évènements pour s�informer et débattre du PLU.

� Le conseil de développement est associé et participe à la concertation, en sa qua-

lité d�observateur témoin.

Voir le détail complet des modalités de concertation ainsi que le calendrier p.11 

et suivantes, « Le déroulement et les outils de la concertation».
...

Une ambition renforcée par la charte de la participation citoyenne de la MEL

La Métropole Européenne de Lille a adopté en décembre 2016 une Charte de la participation 

citoyenne dans laquelle elle s�engage à déployer des processus de concertation ambitieux 

pour l�élaboration de ses projets et politiques publiques.

Le temps de la concertation citoyenne est une composante à part entière d�un projet 

de territoire comme le PLU.

La démarche de concertation engagée s�entend comme un processus visant à deman-

der l�avis des citoyens, susciter les propositions et faire émerger des points de débats, 

tout au long de l�élaboration du projet, avec pour objectif d�enrichir la décision qui re-

vient à la MEL. 

� Dès la prescription de révision du PLU en février 2015 jusqu�à l�arrêt du projet du 

PLU le 19 octobre 2017 en conseil métropolitain, des modalités d�expressions et 

d�informations ont été déployées pour cette concertation préalable ;
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Du diagnostic de territoire, aux enjeux du PADD, en passant par les pièces réglementaires 

du PLU, la concertation déployée à toutes les étapes a répondu à plusieurs principes :

1. Un devoir d�information et de transparence et la mise en place d�outils pour par-
ticiper et donner un cadre pour échanger : réunions publiques participatives, cartogra-

phie interactive en ligne, ateliers�débats, évènements en proximité des citoyens, etc. 

sont autant de dispositifs ambitieux qui ont été déployés pour permettre l�expression du 

plus grand nombre et le débat citoyen.

2. L�instruction des propositions citoyennes par les services de la MEL : c�est l�objet 

du bilan de concertation qui met en exergue la synthèse des propositions des citoyens 

et acteurs du territoire et la manière dont elles enrichissent le projet du nouveau PLU 

présenté au Conseil métropolitain du 19 octobre.

3. La réponse au citoyen sur la décision prise : elle se traduira par le bilan de concer-

tation qui sera présenté au citoyen, notamment pendant la phase d�enquête publique.

3. Le déroulement de la démarche de concertation préalable

Lancée dès la prescription de la révision du Plan Local d�Urbanisme en février 
2015, la concertation préalable est venue s�étoffer progressivement de nouveaux 
outils et supports destinés à faciliter l�information et l�expression des citoyens. 

S�adaptant au contexte local et à l�échelle métropolitaine, les moyens de concertation 

et d�information ont également été conçus pour s�adapter aux usages des citoyens. Ain-

si, pour répondre au triple objectif d�information, d�expression et de débat posés par la 

au-delà du dispositif initialement prévu.

Les moyens traditionnels de la concertation (site internet, réunions publiques, ate-

lier-débats ou encore exposition pédagogique) ont été complétés par une série d�outils 

des outils dédiés au PLU que la Métropole Européenne de Lille a mis à disposition de 

chacun et ce, sur l�ensemble du territoire métropolitain.

Caractéristique des moyens de concertation déployés

Plusieurs entrées pourraient être employées pour caractériser les différents moyens 

transversalité, chaque support a été pensé de manière cohérente avec la stratégie de 

concertation PLU2 et complémentaire avec les autres outils à disposition. Les moyens 

de concertation permettent ainsi de répondre aux besoins de chacun, en termes d�in-

formation comme d�expression.
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Calendrier de la concertation

Initié dès la prescription de la révision générale du PLU par le conseil métropolitain, 

la concertation a été conçue de manière à associer les citoyens tout au long de la dé-

marche. Au-delà des supports « permanents » tels que les registres électroniques ou 

encore les urnes à disposition sur le territoire tout au long de la phase de concertation, 

cette dernière a été « phasée » pour s�adapter aux besoins évolutifs des habitants 

d�une part, à l�élaboration du projet du PLU2 d�autre part. 

Ce phasage s�étale sur une durée de deux ans et demi, en accord avec la taille de ter-

ritoire et l�ampleur du travail de révision.Décliné entre 2015 et  2017, il se décline de la 

manière suivante :

� 2015 : Lancement de la concertation préalable PLU2

- Mise en ligne du registre électronique 

et d�une rubrique dédiée sur le site 

institutionnel de la Métropole Euro-

péenne de Lille ;

- Mise en place d�une urne au siège de 

la métropole Européenne de Lille ;

� 1er semestre 2016 : renforcement du dispositif de concertation

- Publication et diffusion de la brochure 

« Plan local d�Urbanisme de la MEL � 

Cadre de révision » ;

- Mise en ligne de questionnaires théma-

tiques en ligne, selon les thématiques 

-

tions du PADD du 1er avril 2016 ; 

- Mise en place de 11 « point-relais infor-

mation-concertation PLU2 » sur l�en-

semble du territoire métropolitain et dé-

ploiement d�urnes au sein de ces points 

relais information- concertation ; 

- Mise en ligne/ diffusion d�un reportage 

sous forme d�un micro-trottoir, visant à 

interpeller les habitants sur l�aména-

gement de la métropole ;

- Organisation d�un cycle d�ateliers 

« Règlement du PLU2 ».

� 2ème semestre 2016 : Débat sur les orientations du PADD

- Déploiement et mise en ligne du mini-site 

internet dédié au PLU 

- Mise en place de bornes interactives 

au sein des 11 points relais « informa-

tion-concertation PLU2 du territoire métro-

politain ;

d�animation pédagogique « Réviser 

le PLU : pour qui ? pourquoi ? » ;

- Conception et déploiement de l�ex-

position pédagogique, présentée sur 

l�ensemble des rencontres PLU2 et 

mise à disposition des communes par 

le biais des points relais « informa-

tion-concertation PLU2 » ;

- Edition d�une brochure pédagogique 

PLU2 basée sur les axes du PADD 

débattus par le Conseil Métropolitain 

du 1er avril 2016;
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- Organisation d�une journée thé-

matique « Portes ouvertes PLU2 » 

dans le cadre des journées euro-

péennes du Patrimoine ;

- Mise en ligne d�une cartographie 

participative 

  (http://jecarticipe.lillemetropole.fr) ;

- Lancement du cycle de réunions pu-

bliques thématiques.

� 1er semestre 2017 : Rencontres citoyennes « Concertation PLU2 »

- Organisation des 9 réunions pu-

bliques thématiques territorialisées ; 

- Organisation des 4 atelier-débats ; 

- Organisation d�une journée dédiée 

« Village concertation PLU2 » le 3 

juin 2017.

� 2ème semestre 2017 : Bilan de la concertation

- Bilan de la concertation � arrêt du projet PLU2.

4.  Les outils de la concertation

Les outils déclinés dans le cadre de la concertation préalable à destination des 
habitants poursuivent trois objectifs : informer, favoriser l�expression et encou-
rager le débat citoyen.

Ces outils ont été déclinés de manière à permettre plusieurs niveaux d�appropriation et 

d�interpellation : 

� Un niveau pédagogique (destiné à acquérir un niveau d�information de base) ;

� Un niveau intermédiaire favorisant l�expression de besoin quotidien en matière 

d�aménagement ;

� Un niveau technique favorisant l�expression basée sur l�expertise d�usage et l�en-

gagement associatif et/ou citoyen.

Les différents supports permettent ainsi aux citoyens qui le souhaitent de pouvoir dé-

velopper leurs connaissances, tout en assurant une prise en compte des remarques et 

propositions de tout niveau.

4.1 Supports d�information

La mise à disposition d�une information la plus importante possible est une condi-
tion essentielle à la mise en place d�un dispositif de concertation citoyenne. Le 
dispositif d�information déployé par la MEL s�inscrit dans la même logique pro-
gressive visant la montée en connaissance des citoyens.
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� Site internet 

Initialement proposé sous forme d�une 

rubrique dédiée sur le site institutionnel 

de la Métropole Européenne de Lille, 

le volet internet de la concertation s�est 

développé progressivement pour deve-

nir un mini-site en 2016. Il permet ainsi 

aux internautes de consulter le PLU en 

vigueur mais aussi de s�informer sur la 

démarche de révision, par le biais des 

rubriques et des supports pédagogiques 

régulièrement mis en ligne ou encore 

accéder aux modes d�expression numé-

rique, tels que le registre électronique, 

les questionnaires en ligne ou la carto-

graphie participative en ligne. Il par ail-

à la démarche PLU2, l�annonce et le 

retour des différents temps de concerta-

tion (réunions publiques, atelier-débats, 

etc.).
Capture d�écran du mini-site PLU

� Brochures 

Diffusées via le site internet, au sein des 

communes et lors des temps de rencontres 

PLU2, les brochures PLU2 ont une visée 

pédagogique (« PLU de la MEL � Cadre 

de révision », présentation des axes du 

PADD débattus) ou de restitution (« Syn-

thèse des réunions publiques », « Retour 

sur la contribution citoyenne PLU2 -Jour-

nées Européennes du Patrimoine »). Ces 

brochures viennent compléter les différents 

supports mis à disposition du grand public 

tout au long de la démarche de concerta-

tion tel que la communication au Conseil 

Métropolitain « Débat sur les orientations 

du PADD ». Ces documents sont destinés 

à sensibiliser et donner un premier niveau 

d�information sur les enjeux et modalités 

d�expression, mais aussi à faire le retour 

des contributions citoyennes.
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� Articles pédagogiques 

Publiés par au sein de la revue ins-

titutionnelle MEL tout au long de 

la démarche, les articles pédago-

giques ont successivement pré-

senté le cadre de concertation, les 

enjeux de la démarche de révision 

ainsi qu�un retour sur les réunions 

publiques thématiques. Au total, 4 

articles dont 2 intégralement dédiés 

à la démarche de révision PLU2 ont 

été publiés pendant la concertation. 

(Voir annexe page 73)

� Exposition pédagogique 

Composée de 11 panneaux, l�exposition pédagogique 

le biais des points relais « information-concertation 

PLU2 » et présentées lors des temps de rencontres 

« concertation PLU2 » (réunions publiques, journées 

dédiées, atelier-débats). 

Les citoyens peuvent y découvrir les éléments relatifs 

à la démarche de révision du PLU ainsi que les diffé-

rentes pièces qui le composent ou encore les modali-

tés de concertation ainsi que les axes thématiques et 

les orientations issues du débats sur les orientations 

du PADD. 

La visibilité de cette exposition a été renforcée par des 

insertions dans la presse locale informant le grand pu-

blic du lieu et des horaires d�exposition, notamment 

pendant les réunions publiques et atelier-débats.

� Film d�animation pédagogique 
Dans une optique d�adaptation aux 

nouveaux usages des citoyens, la MEL 

-

tion autour de la révision du PLU. Dif-

fusé par le biais du mini-site PLU, les 

points-relais « information-concertation 

PLU2 » ou encore en introduction des 

rencontres de concertation citoyenne, 

-

sente le PLU, les enjeux et objectifs de 

la révision ainsi que les modalités de 

concertation
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»

Les points relais Information Concertation PLU2 ont été mis en place par la Métropole 

et d�expression déployés dans le cadre de la concertation préalable à la révision gé-

nérale du futur Plan Local d�Urbanisme, le PLU2.

Déployés sur 10 communes de la Métropole ainsi que le siège métropolitain, ces es-

paces permettent l�accès aux différents types de supports numériques ou papier mis 

à la disposition de l�ensemble des habitants. 

« Je m�informe »

-

pole.fr/plu) où l�usager peut retrouver l�ensemble 

des informations sur la révision du PLU ainsi qu�un 

accès au PLU en vigueur.

«Je découvre »

Film d�animation pédagogique expliquant le Plan 

Local d�Urbanisme, la démarche de révision ainsi 

que les différentes modalités d�expression à la dis-

position des citoyens.

« Je participe »

Accès direct à la page dédiée à la concertation du 

PLU2. L�usager y trouvera l�accès à l�e-registre, 

des espaces de contribution libres ainsi que les 

différents rendez-vous citoyens qui seront propo-

sés prochainement.

«Je consulte » 

Accès direct à la rubrique «Ressources» du mini-site PLU2 où l�usager pourra retrouver 

tout au long de la démarche l�ensemble des documents liés à la démarche de concerta-

tion mais aussi les pièces mises à la concertation.

 Les points relais « Information concertation PLU2 

Ils permettent aux habitants d�accéder aux supports et brochures pédagogiques pré-

sentées ci-dessus, mais aussi d�accéder aux outils numériques, par le biais de bornes 

Retrouvez la liste des points relais «Information Concertation PLU2» en annexe,  

page 73.
...
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4.2 Plan de communication « Concertation PLU2 »

de communication conséquent a été mis en place pour assurer la visibilité néces-
saire à la démarche de concertation. 

- Informer, mobiliser et favoriser/ générer l�expression des citoyens ;

- Informer et interpeller les agents en tant que citoyens, accompagner la mobilisation 

des directions métropolitaines impliquées dans la révision du PLU ;

- Accompagner le rôle de relais de proximité des communes en les outillant dans 

ce sens.

La MEL a fait le choix de mobiliser des moyens conséquents, en déclinant une identité 

métropole. Positionné autour du message « Ensemble, dessinons l�avenir de la métro-

mais aussi des insertions régulières dans la presse écrite et radio, campagne sur les 

réseaux sociaux ou encore évènementiels. Cette communication se caractérise notam-

ment par la mise en ligne régulière d�information, des insertions dans la presse locale 

en amont de chaque temps de rencontre (réunions publiques, atelier-débats, etc.).

Ce plan de communication dédié à la concertation PLU2 s�est ainsi décliné autour de 

3 objectifs :

L�ensemble de la démarche de concertation préalable à la révision du PLU a ainsi fait 

l�objet d�un accompagnement sur le plan de la communication, tant au niveau de l�édition 

papier que numérique. La stratégie proposée repose sur une cohérence mais surtout sur 

une complémentarité entre les différents supports édités. Ces supports sont donc aussi 

bien diffusés dans un objectif d�information, de mobilisation ou d�appel à expression. Si 

les messages diffusés par ces supports/ canaux sont essentiellement axés sur la mobili-

sation du grand public en vue de favoriser et susciter son avis, une vigilance particulière 

a été apportée à leur adéquation avec les avancées des travaux liés à la révision du PLU.

Trois grands temps de communication ont ainsi rythmé la période de concertation, sur 

les axes suivants :

- Présentation des modalités d�information et d�expression

- Mobilisation autour des rendez-vous liés à la concertation

- Bilan

Ces axes de communication constituent une trame, articulée avec une communica-

tion continue sur les modalités permanentes d�information et d�expression. Le détail ci-

après des supports déclinés permet de mesurer le spectre large déployé à destination 

des métropolitains : 

� Articles institutionnels

� Communiqués de presse et re-

prises presse

� Insertions dans la presse locale 

� Mini- site internet dédié

� Communication municipale : kits 

numériques + Articles municipaux

� Flyers

� 

� Réseaux sociaux
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Retrouvez les supports évoqués ci-dessus en annexe, page 73...

4.3 Modalités d�expression

Tout au long de la démarche de concertation préalable, la MEL a décliné des 

Présentée au grand public dans le cadre des Journées du Patrimoine le 17 septembre 

2016, la cartographie participative en ligne vient élargir les moyens de concertation 

ainsi un nouveau mode de dialogue entre la MEL et les habitants de la métropole dans 

le cadre de la concertation préalable à la révision générale du PLU. Elle permet ainsi à 

l�internaute d�accéder à la cartographie du territoire métropolitain et d�y positionner ses 

propositions (générales, thématiques ou géo-localisées). 

Ces modes d�expression peuvent être ainsi présentés de la manière suivante : 

Au-delà d�une interface qui mobilise des technologies innovantes, l�outil « carticipe » 

des contributions (ou « bulles ») que les usagers peuvent poster, ils ont également la 

possibilité de commenter les remarques et propositions d�autres internautes, voter pour 

ou contre ces dernières et les partager via les réseaux sociaux. 

Cartographie participative en ligne « jecarticipe.lillemetropole.fr » 

Avec Carticipe, la MEL positionne donc le dialogue autour du futur PLU entre l�institu-

tion et les habitants mais aussi entre les citoyens eux-mêmes, favorisant ainsi l�intelli-

gence collective.
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Les propositions débattues peuvent alimenter les autres modalités de concertation (res-

titution lors de rencontres citoyennes/réunions publiques, animation via les réseaux so-

Valorisé par les citoyens et la presse locale, Carticipe a permis de réunir et de créer le 

débat au sein d�une communauté de près de 2000 « carticipeurs » autour de plus de 

2900 idées déposées sur la carte.

Mis en ligne dès l�approbation de la délibération relative à la prescription générale de la 

révision du PLU, l�e-registre (ou registre électronique) est accessible à tous via le site 

internet de la MEL. Espace d�expression vierge ouvert tout au long de la concertation, 

Chaque contribution est ainsi transmise aux services de la Métropole Européenne de 

Lille, où elle est analysée puis traitée.

Suite au débat sur les orientations du PADD en conseil métropolitain, des questionnaires 

thématiques ont été mis en ligne via l�espace « Je participe » du mini-sitePLU et l�espace 

« participation » du site institutionnel de la MEL. Les questions proposées permettent 

Chaque thème est mis en lumière par des constats et attentes des habitants de la mé-

tropole, recueillis via une enquête réalisée par Harris Interactive pour la MEL en mars 

2016, intitulée «Vivre, se déplacer et travailler au sein de la Métropole Européenne de 

Lille» auprès d�un échantillon de 1005 citoyens représentatifs des habitants de la MEL 

âgés de 18 ans et plus

E-registre 

Questionnaires thématiques 
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Ces thématiques sont les suivantes :

� Cadre de vie et Proximité ;

� Habitat et solidarité ;

� Mobilité et déplacements ;

� Environnement et transition éner-

gétique ;

� Rayonnement et attractivité ;

� Développement économique ;

� Ma métropole demain.

Tout au long de la phase de concertation préalable, les habitants ont eu la possibilité de 

s�exprimer par écrit soit par courrier, soit par le biais d�une urne mise à disposition au sein 

du siège métropolitain. Au cours de la démarche (juin 2016) des urnes supplémentaires 

ont été déployées par le biais du réseau des points relais « information-concertation 

-

PLU2 », pour recueillir les avis complémentaire des participants.

Urnes et courriers 

Réunions publiques 

Entre novembre 2016 et mars 2017, 9 réunions publiques ont été organisées sur l�en-

semble de la métropole. Déclinée autour des thématiques du projet de PADD, ces 

réunions ont été animées par les Vice-Présidents et conseillers délégués en charge 

a ainsi permis aux différents élus métropolitains d�entendre et de pouvoir débattre avec 

les participants. 

Chaque réunion publique thématique 

s�est déroulée de manière similaire. Après 

un temps d�introduction, de diagnostic 

et de remise en contexte des probléma-

tiques de chaque politique en termes 

d�aménagement, les participants ont éla-

boré en sous-groupe des propositions sur 

les sous-thématiques proposées avant de 

procéder à une restitution collective en 

présence des élus métropolitains. 

Pour pouvoir garantir une expression opti-

male chaque participant s�est vu remettre 

un questionnaire reprenant l�ensemble 

des questions abordées. L�ensemble des 

supports et questionnaires présentés lors 

des réunions publiques a été mis en ligne 

via le mini-site PLU à l�issue de chaque 

réunion publique.

Elles ont rassemblé près de 350 personnes sur l�ensemble du cycle de réunions publiques.
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Les 9 réunions publiques ont été organisées de la manière suivante :

Atelier-débats 

Les réunions publiques ayant donné lieu à une production importante de contributions visant 

-

tropolitaine sur d�autres outils du PLU (règlement, OAP, plan de zonage, etc.). Pour cela, une 

journée dédiée à la concertation PLU2 a été organisée au cours du mois de juin 2017. 

Les atelier-débats se sont déroulés de 

manière similaire. Après un temps de 

présentation de la thématique et des 

outils « PLU2 » mobilisables,  les par-

ticipants ont exprimé leurs besoins au 

regard de la thématique de l�atelier-dé-

bat ainsi que les outils mobilisables 

pour y répondre et le degré d�utilisation 

qui devait en être fait.

thématique a été conçue sous forme d�un village concertation, format facilitant l�échange, l�infor-

mation et l�interpellation du grand public. Dans cette optique, la MEL a organisé les atelier-dé-

bats et le village concertation sur un lieu de passage important et visible, en plein centre de Lille. 
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Les atelier-débats ont ainsi permis d�aborder les sujets suivants :
 

- Les aménagements de proximité pour bien vivre au quotidien

- Environnement, prévention des risques et santé

- Trame verte et bleue / patrimoine: quel paysage métropolitain pour demain ?

- Ambiance et cadre de vie

Interpellation en espace public

A l�occasion des journées dédiées (Journées 

Européennes du Patrimoine et Village de la 

Concertation PLU2), le dispositif d�interpel-

lation a été renforcé par le déploiement de 

mobilisateurs en espace public, en amont et 

le jour même. Positionnés sur des lieux stra-

tégiques, ils ont ainsi pu sensibiliser et inter-

peller les habitants sur les enjeux de l�amé-

nagement métropolitain et les convier aux 

différents temps de rencontre organisés par 

la MEL. Cette mobilisation « in situ » a égale-

ment pris la forme de jeux de scènes et d�im-

provisation tout au long de la journée « Village 

de la concertation ». 

Autres modalités d�expression

Dans le cadre de l�organisation des jour-

nées dédiées, les citoyens ont eu la pos-

sibilité de s�exprimer librement grâce à 

des animations mises à leur disposition 

par la Métropole Européenne de Lille : 

Arbre à palabre, mur d�expression ou 

encore atelier de photolangage ont ainsi 

permis à chacun de se prononcer et de 

faire part de ses idées sur l�aménage-

ment futur du territoire.
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DEUXIEME PARTIE : 

ANALYSE DES CONTRIBUTIONS CITOYENNES 

1. METHODOLOGIE D�ANALYSE

 1.1 Objectifs de la méthodologie

- Formaliser et rendre public l�ensemble des avis citoyens rendus ;

- Réaliser un retour explicite et pédagogique sur les choix réalisés au regard de 

l�avis citoyen dans la décision publiques ;

- Rendre publique la restitution argumentée au travers d�une démarche portée par 

les élus qui sont décisionnaires ;

- Organiser un droit de suite sur l�effectivité des décisions et mesures prises au-

près des citoyens.

Le bilan de la concertation préalable à la révision générale du PLU2 vise à :

-

tions, il est proposé que le bilan de concertation PLU2 s�organise autour des différentes 

thématiques concernées par le PLU2 :

1. Cadre de vie, rayonnement et attractivité

2. Environnement et transition énergé-

tique

3. Habitat

4. Mobilités-déplacements

5. Aménagement, urbanisme et 

consommation foncière

6. Développement économique

Pour chacune de ces thématiques, le rapport de concertation s�attachera à restituer 

les contributions de portée métropolitaine comme territoriale ainsi que leur traduction 

dans le futur projet de PLU2.

Contribution 
Une contribution constitue l�expression individuelle sous forme écrite d�une remarque, avis 

ou demande émise par une personne et ce, par le biais des canaux de concertation énon-

cés préalablement et dont la liste exhaustive est reprise ci-après.

« bulles » ou idées posées par les utilisateurs. La notion de débat citoyen a dépassé le 

cadre des temps de rencontre avec et entre citoyens pour s�étendre à la sphère numé-

rique. La question des commentaires présents sur Carticipe ainsi que des votes vient 

illustrer ce débat.
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Contribution collective
Dans le cadre des temps de rencontres, réunions publiques ou ateliers-débats, les partici-

niveaux d�expertise. La restitution de ces échanges prend alors la forme de contributions col-

le cadre des réunions publiques, de 20 à 50 personnes dans le cadre des atelier-débats. 

Contribution associative
Le tissu associatif de la métropole lilloise est important et dynamique. Plusieurs associa-

tions du territoire ont adressé des contributions dans le cadre de la concertation préalable 

PLU2. Le choix méthodologique retenu est d�intégrer ces dernières dans le traitement qua-

litatif qui est fait ci-après dans le présent rapport de concertation. 

La MEL a été sollicitée à de multiples reprises par les associations du territoire pour intervenir 

lors d�assemblées générale ou réunions organisées hors cadre du dispositif de concertation. 

De fait, le choix a été fait de rencontrer les associations et représentants de la société civile 

par le biais d�une réunion ouverte à la MRES (fédérant 117 associations membres) et le 

Conseil de Développement de la MEL (représentant la société civile auprès de la MEL).

Contribution multiple
Certaines contributions concernent simultanément plusieurs thématiques et / ou sous-thé-

matiques. La formulation de contributions multithématiques illustre de la part des citoyens 

la bonne compréhension de l�articulation des différentes thématiques entre elles. Chaque 

contribution multiple sera comptabilisée une fois par thématique concernée.

Contribution d�intérêt particulier
Depuis le lancement de la démarche, de nombreux citoyens écrivent à la MEL ou aux 

communes sur des questions et contributions d�intérêt particulier. Ces dernières présentant 

relevant d�une dimension parcellaire et de documents non communicables dans le cadre 

de l�élaboration du projet PLU2, le choix a été fait d�analyser ces demandes dans le cadre 

de la concertation à la lumière du parti d�aménagement retenu sur le secteur concerné. 

du rapport, il a été décidé d�extraire ces contributions du traitement statistique thématique.

Contribution d�intérêt métropolitaine 
Sont considérées comme d�intérêt métropolitain les contributions d�intérêt général portant 

sur une ou plusieurs thématiques, à l�échelle de la Métropole Européenne de Lille.

Contribution territorialisée
A travers Carticipe mais également dans le cadre des réunions publiques ou par le biais 

des canaux d�expression écrite, les participants avaient la possibilité de s�exprimer de ma-

Contributions générales
Plusieurs contributions portent sur la démarche même de révision du PLU et ne relèvent 

pas d�une thématique en particulier ou d�un avis en matière d�aménagement. Ces contribu-

tions  seront analysées dans le cadre de l�analyse quantitatif et qualitatif.
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Canal de concertation
La notion de canal de concertation regroupe l�ensemble des moyens d�expression mis à la 

-

ration 15C0084 du 13 février 2015 relative à la prescription de la révision générale du Plan 

le schéma de concertation PLU2. 

 1.3 Composition du corpus

- Urnes

- Réunions publiques

- Atelier-débats

- Mails

- Courriers

- E-registre (ou registre numérique)

- Questionnaires thématiques en ligne et questionnaires « Réunions publiques PLU2 »

- Cartographie participative en ligne (Carticipe)

- Arbre à palabre, mur d�expression et autres animations « parole libre »

Le bilan de la concertation prend en compte les contributions issues des canaux suivants :

 1.4 Présentation des thématiques et sous-thématiques

Dans le cadre du traitement et de l�analyse des contributions, le choix a été fait d�appliquer 

L�éventail de ces thématiques étant trop large pour une analyse pertinente et précise 

des propositions citoyennes, des sous-thématiques ont été déclinées pour chacune de 

la manière suivante :

CADRE DE VIE, RAYONNEMENT ET ATTRACTIVITÉ

La thématique Cadre de vie, rayonnement et attractivité regroupe l�ensemble des contri-

butions relatives à la qualité de l�environnement public quotidien des métropolitains. Ces 

contributions portent tant sur la place de la nature en ville que sur les éléments qui sont au-

tant de composantes de l�attractivité de notre métropole, pour ses habitants comme pour le 

public extérieur, à l�instar du patrimoine ou des sites encore des d�intérêt culturels, sportifs. 

Les sous-thématiques employées pour faire ressortir les différentes attentes citoyennes 

sont les suivantes :

 ▶ Nature en ville

 ▶ Qualité de l�espace public

 ▶ Patrimoine

 ▶ Accès aux équipements culturels, sportifs, �
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ENVIRONNEMENT ET TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Au c�ur d�un certain nombre de politiques métropolitaines, formalisées par le Plan Climat 

Air Energie Territorial (P.C.A.E.T.), la question environnementale et énergétique rassemble 

l�ensemble des contributions relatives au développement vertueux de notre métropole, tant 

en termes de santé que de responsabilité environnementale. La métropole lilloise se ca-

ractérise par une faible part d�espaces purement naturels (environ 2 400 Ha, soit un peu de 

La reconquête écologique est donc un réel enjeu, appréhendé par les citoyens à travers les 

sous-thématiques suivantes :

 ▶ Performance énergétique, ENrR

 ▶ Réduction des risques et nuisances

 ▶ Protection de la ressource en eau �

HABITAT

Au-delà de la création de nouveaux logements, à l�instar des ambitions portées par le 

SCoT, PLH et transposées dans le PLU, ce dernier poursuit l�accompagnement et le 

développement d�une offre répondant aux besoins des habitants. En effet, l�évolution dé-

mographique et sociétale de la population métropolitaine entraîne de nouveaux besoins, 

Les avis et propositions formulées par ceux-ci, à l�échelle métropolitaine ou des quartiers 

prioritaires, permettent d�alimenter les sujets suivants :

 ▶ Amélioration de l�habitat existant

 ▶ Le Logement de demain

 ▶ Accès au logement

 ▶ Mixité résidentielle

 ▶ Gens du voyage

MOBILITÉS-DÉPLACEMENTS

-

l�étude « Vivre, se déplacer et travailler au sein de la Métropole Européenne de Lille  », 

qui pointait un recours massif à la voiture pour les déplacements des métropolitains mais 

le souhait d�avoir une alternative par le biais des transports en commun ou des mobilités 

douces. 

Cette tendance se traduit par un nombre important de contributions, réparties dans les 

sous-thématiques suivantes :

 ▶ Transport de marchandises

 ▶ Pollution automobile

 ▶ Transports en commun
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AMÉNAGEMENT, URBANISME ET CONSOMMATION FONCIÈRE

Directement connectée à la politique de lutte contre l�étalement urbain, la thématique « 

Aménagement urbain, urbanisme et consommation foncière » regroupe l�ensemble des 

contributions et propositions relatives aux grands principes devant guider le développe-

ment de la métropole lilloise, mais aussi à la conciliation des objectifs relatif au projet agri-

cole métropolitain avec ceux devant permettre de développer le territoire en répondant aux 

besoins d�une métropole en pleine croissance démographique. 

 ▶ Projet agricole

 ▶ Aménagement paysager de la métropole

 ▶

 ▶ Rénovation urbaine et réhabilitation

Ces contributions se retrouvent dans les items ci-après :

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

La Métropole Européenne de Lille fait du développement économique et de l�emploi sa pre-

mière priorité. Le futur PLU accompagne cet engagement, en mobilisant du foncier à vo-

cation économique d�une part mais aussi en tentant de répondre aux nouveaux modes de 

consommation et de travail ainsi qu�au maintien d�un commerce de proximité dynamique. 

 ▶ Production alimentaire et agriculture

 ▶ Commerce de proximité

 ▶ Accès à l�emploi

 ▶ Durabilité du développement économique

Les propositions et remarques des métropolitains au regard de cette thématique sont donc 

proposés selon la répartition suivante :

 1.5 Méthodologie de traitement

-

voir transmettre les éléments issus de la concertation citoyenne aux élus métropolitains 

dans une perspective d�aide à la décision, le choix a été fait de transmettre un premier état 

de la concertation, réalisé 30 jours avant la séance du conseil métropolitain.

Le rapport présent fait état de l�ensemble des contributions reçues en date de l�arrêt du 

projet PLU2 par le conseil métropolitain en séance lors du 19 octobre 2017.

 ▶ Mobilités douces

 ▶ Déplacement et stationnement des véhicules
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Tout au long de la concertation, les modes d�expression multiples ont favorisé des 

contributions, tant individuelles que collectives. 

Le cadre d�animation des rencontres citoyennes (travail en groupe et en sous-groupe) 

a généré des contributions collectives, faisant consensus entre les participants. Elles 

ne permettent pas de connaitre avec précision le nombre de contributeurs. De même, 

certaines contributions individuelles alimentent plusieurs thématiques et/ou sous-thé-

matiques.

Par ailleurs, la cartographie interactive Carticipe permet à un même contributeur la 

possibilité de publier autant d�idées qu�il le souhaite, ou à l�inverse de ne pas poster 

d�idée mais de voter pour celles qui rencontrent son adhésion ou sa contestation. Des 

associations du territoire ont par ailleurs organisé des séances de Carticipation, en 

dehors du cadre de la concertation préalable proposé par la MEL. 

Le nombre brut de contributeurs n�apparaît donc pas pertinent en tant qu�indicateur 

permettant d�évaluer la démarche de concertation. Dans le cadre du traitement quan-

titatif, sera donc seulement retenu le nombre de contributions et non de contributeurs.

Pour rappel, chaque contribution multiple sera comptabilisée une fois par thématique 

concernée.

Contributions ou contributeurs ?

Traitement des contributions issues de Carticipe

important de contributions postées mais aussi par les différentes caractéristiques fournies par 

l�outil : nombre d�idées, nombre de commentaires, votes positifs, votes négatifs, récurrence 

de l�idée sur le territoire sont autant de critères qui pourraient conditionner le traitement sta-

tistique de l�outil.

« L�outil Carticipe offre la possibilité aux internautes de simplement 

commenter les contributions. En général, elles viennent compléter la 

description ou argumenter pour ou contre la première idée. Les com-

mentaires au nombre de 1306 ne sont pas traités dans ce rapport. 

La présente analyse prend en compte le nombre de contributions par 

thématique et par sous-thématique. Elle porte également un regard 

sur le nombre de contributions par territoire. 

Il est question ici de retracer les grandes aspirations des habitant(e)s 

de la métropole au travers des contributions les plus plébiscitées, les 

plus débattues, les plus récurrentes, les plus originales ou encore les 

plus évidentes. »4

  4 Extrait du rapport « Concertation PLU2 via l�outil Carticipe », Extracité, Septembre 2017

nature des contributions, notamment dans sa dimension territorialisée. En effet, depuis le 
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13 février 2015, date de lancement de la concertation préalable, de nombreux projets ont 

contributions issues Carticipe en lien avec ces projets sont prises en compte dans leur di-

mension thématique. Toutefois, il est important de rappeler que le dispositif de concertation 

préalable PLU2 ne se substitue aucunement aux dispositifs de concertation propres à ces 

projets.

les contributions « hors-métropole » sont exclues du présent rapport de concerta-

tion (13 contributions). 

2. ANALYSE QUANTITATIVE

 2.1 Etat des lieux général de la participation citoyenne

L�étendue des canaux de concertation et des modalités d�animation mises en �uvre 

pendant la période de concertation préalable a permis de récupérer des contributions 

de différentes natures et de différentes portées : contributions individuelles et d�intérêt 

individuel, contributions collectives et d�intérêt métropolitain ou encore contributions 

géolocalisées ou multiples.

L�objectif de l�analyse quantitative est de faire état mais aussi d�illustrer les champs de 

préoccupation citoyenne relatives au PLU. Le volume et la ventilation de ces contribu-

tions selon les différentes caractéristiques retenues doit permettre aux élus métropoli-

tains une bonne compréhension des remarques citoyennes et une bonne détection des 

préoccupations des acteurs du territoire. Ce premier traitement statistique permettra 

par ailleurs de dégager les principaux items qui entraîneront des explications sur leur 

prise en compte dans le projet PLU2.

Tout au long de la démarche de concertation préalable, ce sont au total 4 469 

contributions qui ont été collectées. Ces contributions sont issues des canaux de 

concertation suivants :

- Urnes

- Réunions publiques

- Atelier-débats

- Mails

- Courriers

- E-registre (ou registre numérique)

- Questionnaires thématiques en ligne et questionnaires « Réunions publiques PLU2 »

- Cartographie participative en ligne (Carticipe)

- Arbre à palabre, mur d�expression et autres animations « parole libre »
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L�origine des contributions se répartit de la manière suivante :

Tableau 1 : répartition des contributions par type de canal d�expression

La très forte proportion de contributions issues de la cartographie participative en ligne 

Carticipe s�explique d�une part par la communication institutionnelle importante mise en 

de partage. 

-

ciations et acteurs du territoire qui ont organisé des ateliers de « Carticipation », en de-

hors du cadre institutionnel de la concertation préalable. La fonction « commentaires » 

a amené les contributeurs à consulter les commentaires postés sur leurs idées et ainsi 

à créer le dialogue autour de ces propositions. 

Carticipe totalise 2 928 idées et plus de 20 000 votes près de 2 000 Carticipants (les 

votants devant se connecter pour voter). Pour information, l�analyse approfondie des 

données permettent de recenser 625 contributeurs distincts ou posteurs d�idées sur la 

durée de l�exercice.

Ces chiffres sont à prendre avec précaution, l�ensemble des inscrits n�ayant pas forcément 

posté de contributions ou voté. Pour cette raison, le critère retenu sur le plan quantitatif est 

celui du nombre de contributions.

Il est à noter que l�analyse quantitative ne fait ressortir que peu d�interrogations dans les 

contributions. Cela peut s�expliquer par la présence, tout au long des rencontres citoyennes, 

d�élus et d�agents de la Métropole Européenne de Lille mobilisé dans l�élaboration du projet 

du PLU2, présents également pour répondre aux interrogations des habitants. Par ailleurs, 

les « consignes » ou « règles du jeu formulées » tout au long de la concertation ont favorisé 

l�émission de préconisations et de propositions, notamment par l�emploi de questions et ce, 

dans l�ensemble des supports de concertation mis à la disposition des citoyens.
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 2.2 Répartition des contributions métropolitaines et territoriales

La lecture de la répartition des contributions par territoire fait ressortir une forte 

-

ticipe, urnes, courriers, e-registre) entraîne majoritairement une expression de por-

tée territoriale, le cadre d�expression collectif (réunions publiques, atelier-débats,�) 

amène les contributeurs à se positionner à l�échelle de la métropole. 

�   A l�échelle métropolitaine

Les contributions émises à l�échelle de la métropole lilloise font état d�une préoc-

cupation dominante pour la thématique Mobilité et transports. Cet engouement se 

concentre principalement sur la mobilité douce et l�aménagement ainsi que la sé-

curisation des voies dédiées aux modes doux.

NB : Certaines contributions relèvent d�un intérêt particulier, portent sur des demandes sortant 

du cadre de l�aménagement de la métropole ou d�une dimension généraliste sur le PLU 

il a été décidé d�extraire ces contributions du traitement statistique thématique. Pour 

l�analyse quantitative.

Tableau 2 : Répartition des contributions métropolitaines par thématique

�   Détail par territoire 

La lecture de la répartition des contributions par territoire fait ressortir une forte 

-

ticipe, urnes, courriers, e-registre) entraîne majoritairement une expression de por-

tée territoriale, le cadre d�expression collectif (réunions publiques, atelier-débats,�) 

amène les contributeurs à se positionner à l�échelle de la métropole. 

Retrouvez la liste complète des communes en annexe, page 73....
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Pour plus d�information, le détail précis de la répartition des contributions territo-

riales par territoire et par thématique peut être consulté ci-après :

Tableau 3 : Répartition des contributions thématiques par territoire

Le territoire lillois se démarque ainsi par un nombre conséquent de contributions 

sur son périmètre. Ces chiffres s�expliquent d�une part par la concentration d�une 

démographie vivant ou travaillant sur le territoire particulièrement important, mais 

également par la tenue à Lille de campagnes de Carticipation, organisées dans le 

cadre des journées du Patrimoine 2016 et du Village concertation organisé en juin 

2017.
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Retrouvez la détail des remarques et propositions de la thématique « Cadre de 

vie, rayonnement et attractivité » page 45.
...

 2.3 Détail des contributions par thématique et sous-thématique

L�analyse quantitative des contributions par thématique permet de faire ressortir 

une mobilisation particulièrement forte autour de deux thématiques : « Mobilité et 

déplacements » et « Cadre de vie, rayonnement et attractivité ». Ces deux théma-

tiques (qui totalisent plus de 2/3 des contributions) font état d�attentes importantes 

en matière d�aménagements favorisant une métropole paisible et facile à vivre, 

avec des espaces publics conviviaux et de qualité, ainsi que des aménagements 

encourageant les mobilités douces et permettant d�éviter les désagréments de la 

circulation automobile. 

� CADRE DE VIE, RAYONNEMENT ET ATTRACTIVITÉ

La sous-thématique « Nature en ville » (totalisant 386 contributions soit 39 % de 

remarques de la thématique) est la plus plébiscitée, quel que soit le canal d�expres-

sion observé. Cette tendance traduit une préoccupation essentiellement centrée 

qualité.

Arrivant derrière, la qualité de l�espace public a particulièrement été plébiscitée via 

Carticipe (avec 235 contributions, soit plus de 61 % des items de la sous-théma-

tique) et s�inscrit dans la logique des demandes relatives à une métropole agréable 

à vivre.
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� ENVIRONNEMENT ET TRANSITION ENERGETIQUE

Avec un total de 132 contributions (soit 32,8 % d�avis exprimés sur la thématique « En-

vironnement et transition énergétique »), la sous-thématique « Réduction des risques 

et nuisances » concentre le plus grand nombre de remarques et propositions. Faisant 

ressortir une préoccupation essentiellement focalisée sur la réduction des différents 

types de pollution et la prévention les risques d�inondation, elle illustre une préoccupa-

tion importante pour la santé, notamment à l�échelle locale. 

A l�échelle métropolitaine, la question de la performance énergétique et de la produc-

tion d�énergies renouvelables et de récupération est particulièrement présente, item 

pour lesquels les contributions font à la fois état de grands principes à prendre en 

compte en amont des opérations d�aménagement mais aussi d�actions de réhabilita-

tion/ modernisation sur des structures métropolitaines. 

Parallèlement, les items « autres », regroupant un grand nombre de contributions re-

latives à la protection de la biodiversité illustrent une préoccupation environnementale 

importante, à l�instar de la « protection de la ressource en eau », et le souhait d�une 

stratégie d�aménagement métropolitaine responsable et soucieuse des ressources na-

turelles du territoire. Ces deux sous-thématiques totalisent 46,5% des contributions de 

la thématique « Environnement et transition énergétique ».

Retrouvez la détail des remarques et propositions de la thématique « Environ-

nement et transition énergétique » page 51
...

� HABITAT

La thématique de l�habitat se caractérise par plusieurs propositions relatives au loge-

ment de demain (64 contributions). Si le nombre important de remarques peut se jus-

particulière portée par les habitants sur l�adaptation de l�offre aux besoins des habitants 

en matière de logement. 
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Il est à noter que les contributions de la thématique « Habitat » proviennent en grande ma-

jorité de Carticipe, des réunions publiques thématiques et des questionnaires thématiques 

en ligne, canaux qui totalisent à eux seuls près de 95 % des contributions « Habitat ».

... Retrouvez la détail des remarques et propositions de la thématique « Habitat» 

page 56.

� MOBILITE ET DEPLACEMENTS

Particulièrement sensibles à la place des transports dans le quotidien de chacun ainsi 

qu�au problème de la congestion de la métropole d�une part, les habitants ont fortement 

alimenté la thématique « Mobilité et Déplacements » tout au long de la concertation. 

Régulièrement citée par le biais des canaux « classiques » de la concertation, c�est à 

travers Carticipe que cette tendance s�illustre pleinement. Avec 1516 idées proposées 

(soit près de 51,8 % des contributions totales sur l�outil), c�est l�item qui se démarque le 

plus de l�exercice cartographique. 
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Appréhendant le poids de l�aménagement dans le développement des usages « doux » ou 

« collectifs » en matière de mobilité, l�expression citoyenne se caractérise par un nombre 

important de propositions relative aux déplacements piétons et cyclistes sur le c�ur de la 

métropole mais aussi sur le développement des transports en commun et des aménage-

ments favorisant l�intermodalité dans les territoires situés en périphérie de la Métropole. 

En toute logique, les items « transports collectif » et « mobilités douces » sont les deux champs 

concentrant le plus grand nombre de contributions, avec près de 1221 des remarques et pro-

positions formulées (soit 65,6% de la thématique « Mobilité et déplacements »). 

Retrouvez la détail des remarques et propositions de la thématique « Mobilité 

et déplacements» page 60.
...

� AMENAGEMENT, URBANISME ET CONSOMMATION FONCIERE

La thématique « Aménagement, urbanisme et consommation foncière » rassemble 362 

contributions, soit 8,8% des avis et remarques émises. Avec 96 occurrences, la sous-thé-

matique «  Rénovation urbaine et réhabilitation » est la plus fédératrice et regroupe essen-

des bâtiments et terrains vacants. Cet engouement s�explique également par un contexte 

ayant particulièrement mis en lumière la question de l�emploi des friches, à travers notam-

ment le débat relatif à la friche St Sauveur à Lille.

-

pole sur elle-même, qui fait écho au souhait important de préservation des espaces agricoles 

et naturels. 

Retrouvez la détail des remarques et propositions de la thématique « Aménagement, 

urbanisme et consommation foncière » page 65.
...
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� DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Fortement plébiscité dans le cadre des réunions publiques thématiques et de Carticipe 

(qui canalisent près de 87% des contributions de la thématique), le développement écono-

mique et la politique d�aménagement en lien font état d�une demande fortement orientée 

vers le l�accroissement du commerce de proximité, notamment en centre-ville mais aussi 

auprès des zones d�activités économiques. 

Avec plus de 74 items, la question de « la production alimentaire et agriculture » est parti-

culièrement sollicitée, en écho aux contributions en lien avec le projet agricole métropolitain 

exprimé dans la thématique « Aménagement, urbanisme et consommation foncière ». 

Retrouvez la détail des remarques et propositions de la thématique « Dévelop-

pement économique » page 69.
...

 2.4 Contributions portant sur des thèmes multiples

Certaines contributions alimentent simultanément plusieurs thématiques et/ou 

sous-thématiques (par exemple, les demandes sur des aménagements améliorant 

la proximité des zones résidentielles et des dessertes de transports en commun).

Ces dernières représentent 151 contributions, soit 3,4 % du corpus général.

 2.5 Contributions relevant d�un intérêt particulier

Les contributions relevant d�un intérêt particulier sont les contributions de citoyens 

portant sur des intérêts privés. Elles représentent 284 contributions, soit 6,4 % des 

contributions totales.

Les origines des contributions d�intérêt particulier sont issues en grande majorité 

des envois par courrier, par mail ou encore par le biais de l�e-registre. L�analyse 

zonage (234 contributions), la demande d�inscription à l�IBA de structures (10 de-

mandes) ou encore la suppression d�espaces boisés classés.
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Tableau 4 : Répartition des demandes d�intérêt particulier

Pour rappel, l�ensemble des demandes d�intérêt particulier sont analysées dans le 

cadre de la concertation à la lumière du parti d�aménagement retenu sur le secteur 

concerné.

 2.6 Contributions inexploitables

Parmi l�ensemble des contributions, 45 contributions ne sont pas exploitables en 

raison de leur manque de lisibilité ou du manque de lien avec la démarche PLU. 

Ces contributions ont été intégrées dans le traitement statistique et quantitatif de 

la concertation PLU, en raison de l�intérêt citoyen qu�elle pouvait traduire sur cer-

tains aspects du développement métropolitain. Toutefois, en l�absence d�éléments 

de réponse pertinents à ces demandes, ces dernières ont été exclues de l�analyse 

qualitative. 
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3. ANALYSE QUALITATIVE

Le bilan quantitatif porte sur une consolidation de l�ensemble des contributions 
émises par les citoyens, associations et acteurs locaux tout au long de la phase 
de concertation.

qualitative du rapport de concertation s�axe sur les thématiques suivantes :

Le bilan qualitatif fait une synthèse de l�ensemble des remarques et contribu-
tions émises tout au long de la démarche de concertation. Ces dernières ont 
été intégrées « in itinere » dans l�élaboration du projet PLU2 soumis au vote du 
conseil métropolitain. Tout au long de la démarche d�élaboration du projet PLU2 
et de concertation préalable, les rédacteurs et décideurs publics ont ainsi reçu 

-
toyennes, dans le respect du cadre juridique.

CADRE DE VIE, RAYONNEMENT ET ATTRACTIVITÉ
 ▶ Nature en ville

 ▶ Qualité de l�espace public

 ▶ Patrimoine

 ▶ Accès aux équipements culturels, sportifs, �

ENVIRONNEMENT ET TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

 ▶ Performance énergétique, ENrR

 ▶ Réduction des risques et nuisances

 ▶ Protection de la ressource en eau

HABITAT

 ▶ Amélioration de l�habitat existant

 ▶ Le Logement de demain

 ▶ Accès au logement

 ▶ Mixité résidentielle

 ▶ Gens du voyage

MOBILITÉS-DÉPLACEMENTS

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET CONSOMMATION FONCIÈRE
 ▶ Projet agricole

 ▶ Aménagement paysager de la métropole

 ▶

 ▶ Rénovation urbaine et réhabilitation

 ▶ Mobilités douces

 ▶ Déplacement et stationnement des véhicules

 ▶ Transport de marchandises

 ▶ Pollution automobile

 ▶ Transports en commun
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Ces contributions sont issues des canaux d�expression suivants :

- Urnes

- Réunions publiques

- Atelier-débats

- Mails

- Courriers

- E-registre (ou registre numérique)

- Questionnaires thématiques en ligne et questionnaires « Réunions publiques PLU2 »

- Cartographie participative en ligne (Carticipe)

- Arbre à palabre, mur d�expression et autres animations « parole libre »

Deux grandes catégories de contributions se distinguent dans l�analyse de ces 

dernières : les contributions de portée métropolitaine, abordant l�aménagement gé-

problématiques locales.

Dans le souci d�avoir une synthèse la plus lisible possible, le traitement qualitatif fait 

donc état de la synthèse des contributions à l�échelle métropolitaine et territoriale 

pour chaque thématique et sous-thématique. 

Les demandes dites d�intérêt particulier portant majoritairement sur des demandes 

-

logie de traitement page 27). Par ailleurs, de nombreuses contributions soulignent 

des besoins dont les caractéristiques dépassent le cadre du PLU. Ces dernières 

ont été toutefois analysées, de par le degré de préoccupation qu�elles illustraient 

sur la thématique/ sous-thématique.

métropolitains expriment le souhait d�avoir un PLU exemplaire mais aussi simple et ac-

au long du processus de décision. Il s�agit de concilier la dimension réglementaire du 

PLU qui impose un cadre à l�élaboration et au contenu des documents, et la démarche 

de concertation qui fait émerger des propositions qui ne rentrent pas forcément dans 

le cadre du PLU mais apportent plus globalement des propositions liées à la conduite 

des politiques publiques de la MEL et/ou des communes.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

 ▶ Production alimentaire et agriculture

 ▶ Commerce de proximité

 ▶ Accès à l�emploi

 ▶ Durabilité du développement économique
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CADRE DE VIE, RAYONNEMENT ET ATTRACTIVITÉ

La thématique « Cadre de vie, rayonnement et attractivité » et les sous-thématiques 

déclinées ci-après concernent essentiellement la qualité de l�espace public dans le-

quel les habitants évoluent au quotidien (environnement paysager et patrimonial, 

sécurité, accessibilité de l�espace public, �). La qualité de vie comme l�attractivité 

doivent être équilibrées sur le territoire et non centrées sur certaines zones, au 

détriment des autres, comme cela peut être ressenti aujourd�hui. Fortement plébis-

citée, quel que soit le canal d�expression analysée, la thématique relative à la place 

de la nature en ville se démarque fortement, la plaçant comme une des préoccu-

pations les plus récurrentes des citoyens à l�échelle métropolitaine. Cette tendance 

est toutefois à nuancer selon les territoires. 

Particulièrement travaillée par les habitants dans le cadre de la réunion publique « 

Politique de la Ville », la question des quartiers prioritaires se caractérise par des 

propositions visant à mieux intégrer ces derniers dans le cadre de vie métropolitain 

et les « décloisonner ». Cela se traduit par une attention particulière devant viser un 

aménagement plus qualitatif dans ces secteurs mais aussi à une meilleure harmo-

nisation de l�aspect architectural, paysager entre les quartiers et l�environnement 

urbain dans lequel ils s�intègrent, notamment pour casser l�effet de stigmatisation 

qui peut s�y créer.

 ▶ Nature en ville

Fortement exprimée tout au long de la démarche d�élaboration du projet PLU2, 

l�attente relative à la place de la nature en ville reste une préoccupation majori-

tairement partagée par les habitants de la métropole. Si la qualité des espaces 

existants (parcs métropolitains et municipaux) est généralement saluée, les contri-

butions soulignent le souhait de développer et de valoriser des jardins partagés, 

notamment en c�ur de ville, à travers par exemple des permis pour végétaliser le 

domaine public. Ce souhait se traduit aussi par une attention particulière à porter 

en lisières des villes.

Les remarques font également état d�une attente importante sur des formes alter-

natives de natures en villes : potagers familiaux et/ou participatif, réintroduction de 

ruches d�abeille, toitures et façades végétalisées, espaces de rencontre végétali-

sés ou encore réemploi des terrains délaissés ou espaces bétonnés. 

Globalement, il est souligné le fait d�avoir plus de « vert » en proximité et de recréer 

de l�espace public naturel, par exemple par une coulée verte et bleue permettant de 

structurer le paysage métropolitain.

Les propositions citoyennes dans le cadre de l�élaboration du futur PLU ciblent la mo-

bilisation de plusieurs outils, notamment à travers le règlement PLU2 qui pourrait poser 

-

taliser ou encore des règles d�urbanisme visant à favoriser le développement de potager 

SYNTHÈSE DES REMARQUES À L�ÉCHELLE MÉTROPOLITAINE :
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qualitatifs (sans engrais chimiques ni pesticides). Dans le cadre du développement et 

de la reconquête de la nature en ville, sont également souhaités OAP thématiques et 

inventaire du patrimoine écologique. Concernant l�existant, certaines contributions, no-

tamment émises par le milieu associatif, font remonter le souhait de renforcer le degré 

de protection des espaces boisés classés (EBC).

 ▶ Qualité de l�espace public

Le souhait d�une métropole apaisée et facile à vivre est au c�ur des contributions 

relatives à la qualité de l�espace public. Les remarques exprimées portent sur les 

questions de sécurité mais aussi d�accessibilité de l�espace public, notamment pour 

les personnes à mobilité réduite (P.M.R.) ou en situation de handicap. La notion 

d�espace public renvoie également à celle de « places » pour les contributeurs, et 

qui selon les propositions, méritent une autre attention dans l�aménagement pour 

en favoriser l�usage

La qualité de l�espace public passe aussi par des zones conçues pour se rencon-

trer, des lieux conviviaux, pour enfants comme pour adultes, mais aussi le déve-

loppement de projet récréatif, tel que proposé le long de la Deûle. Dans la même 

logique, l�accueil de ces espaces publics est sollicité par de multiples remarques 

relatives au mobilier urbain et à leur développement. On retrouve également dans 

les contributions que la qualité des espaces publics passe par la nature et le vert 

en ville. 

Dans cette logique, la question de la propreté des rues est particulièrement citée 

dans les remarques citoyennes, à travers des demandes d�aménagement devant 

faciliter et encourager aux bons gestes (poubelles, composteurs, bornes d�apport 

volontaire pour le tri sélectif). 

Il en va de même pour la présence publicitaire dans l�espace public, jugée trop impor-

tante et pour laquelle les citoyens s�étant exprimés sur le sujet demandent une régle-

mentation par le biais du PLU. Ils souhaitent également des règles d�urbanisme pour un 

espace public plus « aéré », c�est-à-dire des bâtiments moins hauts, avec plus d�espa-

cements entre ces bâtiments, des façades rénovées et des matériaux mettant en valeur 

le patrimoine.

Les contributions relatives à la cohabitation entre les différents modes de transports ont 

été conséquentes tout au long de la concertation. Selon les participants, si l�aménage-

ment de la métropole doit mieux intégrer les différents modes de transports à travers le 

développement de voies dédiées, ce sont également les usages abusifs qui doivent être 

plus durement sanctionnés (verbalisation plus stricte en cas de stationnement automo-

bile sur les voies cyclables et piétonnes, réduction des emprises des terrasses et bars 

sur les trottoirs).
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 ▶ Accès aux équipements culturels, sportifs, �

 ▶ Patrimoine

La préservation et la valorisation du patrimoine font l�unanimité des contributions ex-

primées au sein de la sous-thématique « Patrimoine ». Au-delà de ce constat d�unité, 

les remarques citoyennes portent sur une meilleure articulation ou fédération des com-

munes dans leurs démarches patrimoniales ainsi que le développement d�un maillage 

sous la forme de circuits (pédestre, cyclable, etc.) entre les différents points d�intérêt 

du patrimoine métropolitain, notamment par la réhabilitation des chemins piétonniers.

La demande d�une reconnaissance élargie de la notion de patrimoine, au sein de 

laquelle patrimoine industriel et aquatique (abord des canaux, maisons éclusières) 

pourrait côtoyer le patrimoine paysager et architectural est également soulignée. 

L�inventaire du patrimoine doit pouvoir être mobilisé pour valoriser un patrimoine 

Concernant le patrimoine bâti, les propositions s�orientent vers une mise en valeur 

Si le patrimoine actuel doit être préservé, les contributions n�excluent pas pour autant une 

transformation des structures concernées et ainsi éviter toute forme de sanctuarisation.

Les réactions au sujet des équipements culturels et sportifs se concentrent autour de 

la question du développement harmonisé à l�échelle de la métropole de manière à 

accroître la proximité mais également l�accessibilité de ces derniers. Il est à noter que 

cette catégorie de contributions est majoritairement non-lilloise. Cette dernière ten-

dance se porte également sur le sujet des sites touristiques de la métropole.

En lien direct avec la qualité de l�espace public, la présence d�un aménagement 

promouvant le jeu en ville est une demande particulièrement formulée lors des ren-

contres citoyennes et via Carticipe (aires de jeux pour adultes et enfants, aménage-

ments sportifs de plein air). Un certain nombre de contributions font part du souhait 

d�une ouverture, d�une création ou à défaut d�un maintien d�espaces culturels pour 

répondre aux enjeux d�animation et de développement de l�offre. Les lieux culturels 

peuvent prendre pour cela différentes formes : une médiathèque, une maison folie, 

une salle de concert, un lieu d�exposition, salle spacieuse �

Parmi les loisirs qui sont sollicités, la baignade est très recherchée, que ce soit pour 

augmenter l�offre des piscines dans la métropole (en lien avec la déconcentration 

des équipements sportifs) ou encore pour imaginer de nouvelles formes de bai-

gnade (dans la Deûle, base Nautique).

Il est également souligné la nécessité d�avoir plus de structures de loisirs remarquables 

contribuant à l�attractivité touristique du territoire.
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Les demandes portant sur une augmentation de la nature en ville, des aménagements 

culturels, ludiques et sportifs, la qualité des espaces publics ou encore la (re)valori-

sation du patrimoine sont des éléments récurrents sur l�ensemble des secteurs de la 

métropole. Certains territoires soulignent ainsi l�absence d�aménagements récréatifs 

quand certains soulignent plutôt la nécessité d�augmenter ces derniers pour répondre 

à une demande jugée trop importante. L�espace public « agréable à vivre » rassemble 

des propositions qui se traduisent tant à travers le nombre important de contributions 

que la variété de celles-ci. Pour autant, les propositions relatives au cadre de vie, au 

différents leviers à mobiliser. 

Ainsi, sur la Couronne Nord, les différentes contributions relatives à l�aménagement 

de et autour de la Deûle souligne son caractère structurant pour l�amélioration du cadre 

de vie quotidien et du potentiel touristique de ce secteur. Cette remarque s�applique 

également pour les secteurs Tourquennois et Lillois où de nombreuses propositions 

visant à mieux valoriser les points forts du territoire ressortent à travers l�ensemble des 

canaux d�expression (propositions relatives à l�aménagement du Canal, à la valorisa-

tion du patrimoine industriel et graphique, l�amélioration du cadre de vie quotidien par 

la végétalisation de villes jugées trop minérales ou encore par l�encouragement à la 

créativité dans le domaine public, via du street-art par exemple). Ces derniers points 

trouvent écho dans les contributions émises sur le territoire Roubaisien, qui se tra-

duisent par une tendance plus poussée tant sur la dimension patrimoniale (à travers 

de la Marque.

Si la place de la nature en ville passe par la dimension végétale, elle se traduit égale-

ment par un aménagement faisant la part belle aux cours d�eau, comme c�est le cas 

dans les territoires de la Lys et Lillois, à travers l�aménagement des berges mais aussi 

des lieux existants à développer, tels que la zone des Prés du Hem, et dont le maillage 

pourrait favoriser la continuité écologique.

Ce même constat est fait dans le territoire de l�Est
un espace pouvant servir de levier pour développer la nature en ville. Le potentiel de ce 

dernier ne se résume pas à son caractère naturel mais également touristique, au même 

titre que le Stade Pierre Mauroy, qui pourrait générer de nouvelles activités touristiques.

Si les demandes autour des infrastructures de loisirs (aménagement de jeux pour en-

fants dans les parcs) est particulièrement importante sur l�ensemble de la métropole, 

elle trouve un écho particulier sur la Couronne Sud (où les contributions traduisent 

une demande portant sur la variété et non le nombre) ou encore sur le territoire Lillois 

où est soulevée la question de l�entretien de ces infrastructures mais aussi le dévelop-

pement de nouveaux aménagements tels que des points d�observation.

SYNTHÈSE DES CONTRIBUTIONS TERRITORIALES:
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Weppes, où les propo-

sitions visant à protéger et entretenir le patrimoine agricole et des c�urs de village ont été 

particulièrement soulignées. A noter, une dimension patrimoniale particulière sur le territoire 

Lillois où les éléments de pollution visuelle sont particulièrement cités (antennes TV trop 

présentes, échafaudages à habiller).

Il est à noter que ces propositions en faveur d�un environnement quotidien de qualité 

soulignent également la nécessité d�un espace de vie apaisé et sécurisé (éclairage, 

vidéo-surveillance, etc.) notamment sur les territoires Roubaisien, Est et Lillois. Ce 

dernier fait également ressortir de manière importante la question de la propreté de 

l�espace public. 

La concertation citoyenne a permis de mettre en exergue les attentes des métropolitains 

en matière de cadre de vie. Leurs principales préoccupations portent sur le développement 

des espaces verts et de la nature en ville, l�amélioration de la qualité des espaces publics 

en termes d�accessibilité et de réduction des dysfonctionnements dans les usages, la va-

aux équipements publics et culturels.

Les orientations d�aménagement du PADD concernant le cadre de vie sont appréhen-

dées sous deux angles. D�abord, à l�échelle extra-métropolitaine car c�est un facteur 

d�attractivité résidentielle et de rayonnement. Puis, à l�échelle intra-métropolitaine, pour 

répondre aux besoins de proximité des métropolitains. Les choix retenus dans le PADD 

tiennent compte des conclusions issues de la concertation. Concernant le développe-

ment de la nature en ville, le PADD vise notamment à développer l�offre de nature de 

proximité et l�accès aux grands espaces de nature métropolitains, encadre les choix 

dans le développement urbain et favorise la place du végétal dans les zones urbaines 

denses. 

qui suit, non exhaustive, témoigne de la volonté d�apporter des réponses adaptées 

aux problématiques soulevées par les citoyens lors de la concertation. Ainsi, parmi les 

caractéristiques paysagères majeures, et en particulier préserver l�ambiance ar-

borée et végétale de certains ensembles bâtis,

- les jardins familiaux pour préserver le caractère agricole de ces ensembles et as-

surer le maintien de leur rôle paysager et social au sein des tissus urbains, en tant 

qu�espaces d�aération du tissu urbain et de détente importants pour les habitants,

- une Orientation d�Aménagement et de Programmation (O.A.P.) thématique sur 

les espaces de la trame verte et bleue qui a notamment pour objectif d�augmenter 

la place des espaces végétalisés dans les opérations d�aménagement et de les 

relier au reste des continuités écologiques du territoire,

TRADUCTION DANS LE PROJET PLU2
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- l�Inventaire du patrimoine écologique et naturel (IPEN) qui permet de repérer des 

espaces riches écologiquement ou sur lesquels des projets de reconquête écolo-

gique sont programmés, pour les valoriser et les sanctuariser,

-

-

sité et de la nature en ville,

- etc.

Bien que le PLU ne soit pas l�outil le plus approprié pour gérer l�espace public, le PADD 

développement d�espaces publics de qualité adaptés aux évolutions des usages. Parmi les 

aux usages, de réduire les dysfonctionnements et de développer un maillage de ces es-

paces pour tous les modes de transports et tous les usages. 

Les orientations retenues dans le PADD accordent également une grande importance à la 

préservation du patrimoine métropolitain, que ce soit le patrimoine protégé par des disposi-

tifs régaliens ou le patrimoine plus ordinaire. A l�instar des remarques émises dans le cadre 

patrimoine architectural, urbain et paysager des leviers de l�attractivité et veille à la préser-

vation des éléments patrimoniaux qui constituent l�identité de la métropole. Le patrimoine 

dans le PADD est appréhendé dans son acceptation la plus large : patrimoine bâti bien sûr, 

mais également le patrimoine paysager. 

-

lement appréhendée dans le PADD, à la fois sous l�angle de l�attractivité et du rayon-

existants et en accompagnant la création de nouveaux projets, mais également sous 

l�angle local en favorisant la mixité des fonctions. 

Parmi les dispositifs réglementaires mis en �uvre dans le PLU pour atteindre les ambitions 

- l�Inventaire du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (IPAP) qui permet 

d�assurer la pérennité, de préserver l�intégrité, de maintenir les caractéristiques 

architecturales ou paysagères d�intérêt, etc. des éléments repérés, qu�ils soient 

(arbre remarquable, canal, becque�),

- l�Inventaire des bâtiments susceptibles de changer de destination en zones A 

et N (IBAN) qui permet d�encadrer le changement de destination des bâtiments 

de leur caractère architectural.
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ENVIRONNEMENT ET TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

La question environnementale a fait l�objet de nombreuses contributions et a été régulière-

territoire exemplaire en matière de transition écologique et énergétique, mettant en cohé-

rence les actions économico-sociales avec les enjeux environnementaux.

La protection de la biodiversité et la continuité environnementale à l�échelle de la mé-

tropole sont deux éléments revenant de manière récurrente dans les contributions mé-

tropolitaines. Si ces items sont particulièrement présents dans la sous-thématique « 

Préservation de la ressource en eau », elles sont à considérer de manière générale au 

niveau de la protection de l�environnement (demande de création d�une OAP Trame 

Verte et Bleue, de préservation des zones agricoles protégées et PAEN, de mise en 

place de ceintures vertes arborées, ou encore de réservation des friches adossées 

-

tection et la reconquête écologique soulignent la préoccupation citoyenne sur ce sujet 

mais aussi le souhait de développer les outils au sein du PLU (proposition de création 

de biotope urbain, d�un inventaire naturaliste des friches connectées, d�un réseau de 

L�évaluation environnementale, et de manière plus générale l�évaluation des politiques 

publiques, sont des outils auxquels les métropolitains souhaitent d�une part avoir un 

meilleur accès, d�autre part voir une meilleure intégration dans la démarche PLU. En 

amont de l�élaboration des projets d�aménagement, les citoyens demandent plus de 

fermeté, notamment à travers le règlement, ainsi qu�à un système de compensation ne 

devant être employé qu�en dernier recours.  

SYNTHÈSE DES REMARQUES À L�ÉCHELLE MÉTROPOLITAINE :

Pour l�ensemble de la thématique « Environnement et transition énergétique » et de ses 

sous-thématiques, les contributeurs soulignent la complémentarité nécessaire entre le 

rôle du PLU et une information ainsi qu�une sensibilisation importante à l�attention des 

acteurs du territoire, privés comme publics, pour leur permettre aussi d�être des acteurs 

de cette transition énergétique. 

A noter, la question de la pollution de l�air est abordée dans le cadre de la thématique 

« Mobilité et Déplacements ».

 ▶ Performance énergétique, EnRR

La question de la production des énergies renouvelables et de récupération (EnRR) 

doit être encouragée et développée, tant dans les nouveaux projets d�aménagement 

qu�à travers les chantiers de rénovation et de réhabilitation, par l�implantation de sys-

tèmes de récupération ou de production d�EnRR (panneaux solaires, photovoltaïques 

ou de champs d�éoliennes) ou encore des projets d�aménagement à énergies positives. 
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En ce sens, les contributeurs positionnent le PLU comme un outil au service de cet objectif, 

pourcentage d�autonomie énergétique ou de production d�EnRR, inscription de mesures 

d�aménagement permettant la récupération des eaux pluviales, modulation des règlements 

de copropriété et de lotissement encourageant la mise en place de dispositif de production 

et récupération d�énergie, bâtiments passifs, durabilité des matériaux, place des énergies 

renouvelables, �

Cette démarche relative à la production d�EnRR doit se doubler par une politique 

d�aménagement visant de meilleures performances énergétiques. A travers les futurs 

projets et les travaux de réhabilitation, le PLU doit permettre d�inciter à la réduction de 

la consommation énergétique des bâtiments par le biais de techniques telles que l�iso-

lation (thermique et phonique), l�orientation ou encore les systèmes de chauffage et de 

un levier pour imposer un pourcentage de production d�EnRR pour les bâtiments à par-

tir d�une certaine surface de toiture.

Dans cette sous-thématique, les contributeurs se focalisent sur les différents types de 

pollution et risques naturels, liés à l�urbanisation mais aussi au changement climatique 

: pollution sonore, exposition aux ondes électromagnétiques, risques d�inondation sur 

la métropole, menace sur la biodiversité et ilots de chaleur.

Concernant la réduction des risques liés aux nuisances sonores, les citoyens proposent 

un PLU favorisant un aménagement et des constructions adaptés (mur anti-bruit, isola-

tion et chaussées phoniques) et s�interrogent sur l�existence actuelle d�une règlemen-

tation relative à l�isolement acoustique. 

Ces propositions complètent les remarques relatives à la limitation de l�exposition aux 

ondes électromagnétiques, qui se traduisent par des propositions portant sur l�enfouis-

sement des réseaux et une meilleure logique d�implantation des bornes électroma-

gnétiques (à puissance limitée et positionnée à distance des lieux de fréquentation  

(écoles, etc.). Les habitants souhaitent en ce sens plus d�informations sur les dispo-

sitifs implantés (localisation, puissance des antennes relais) voire la création d�une 

charte et guide des antennes relais.

-

nées dans le PPRI (Plan de prévention du risque inondation), les citoyens proposent 

de développer les bassins de rétention, les noues mais aussi l�usage de techniques 

alternatives.

 ▶ Réduction des risques et nuisances

-

tique « Préservation de la ressource en eau », dont les contributions s�orientent dans 

un objectif analogue.
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La question de la protection de la ressource en eau est un sujet abordé de manière 

récurrente tout au long du cycle des rencontres citoyennes ce qui explique le nombre 

important de contributions sur cette thématique.

-

perméabilisation des sols doit être limitée au maximum, en complément d�un aména-

examinant attentivement les projets d�aménagement en bord de rivière. 

Au-delà du niveau parcellaire, les contributeurs proposent des mesures visant la pré-

servation et la restauration des zones humides, zones naturelles d�extension de crues 

et des corridors écologiques : renaturation, mise à l�air des cours d�eau, aménage-

ment préservant la biodiversité voire sanctuarisation de ces zones. Ces propositions 

par exemple).

L�objectif pour les habitants est de pouvoir se réapproprier les voies d�eau (par l�amé-

nagement des bords de canaux). La trame verte et bleue est un levier à mobiliser pour 

la protection des nappes souterraines. Dans cette optique, certaines contributions font 

état de la nécessité de restreindre les constructions à proximité des rivières ou cours 

d�eau, par le biais du règlement du PLU.

 ▶ Protection de la ressource en eau

La question du périmètre est un élément essentiel dans le cadre de la protection de la 

l�échelle transfrontalière.

SYNTHÈSE DES CONTRIBUTIONS TERRITORIALES:

Fortement relayées par les contributions associatives, la question de la préservation 

de la ressource en eau compte parmi les items les plus cités dans les propositions re-

latives à la question de l�environnement et de la transition énergétique.

Elles trouvent particulièrement écho sur les territoires de la Couronne Nord, de la 

Couronne Sud, de la Lys, ou encore Tourquennois. Les citoyens témoignent d�une 

des sols d�une part mais aussi sur les grands projets d�aménagement à venir. Ce sont 

sur ces mêmes territoires que sont particulièrement pointés les risques d�inondation et 

les demandes d�aménagement visant à réduire ces derniers.

Cette tendance est renforcée d�une part par le nombre de contributions visant à préser-

ver les espaces naturels et la biodiversité de manière générale mais aussi par un grand 

nombre de suggestions visant à favoriser la production d�énergies renouvelables et de 
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récupération, comme c�est le cas sur le territoire Lillois

d�eaux pluviales voire de la chaleur émise par de grosses infrastructures, comme c�est 

le cas sur les secteurs Tourquennois ou Roubaisien.

En termes de prévention des risques et nuisances, on retrouve des propositions visant 

la réduction de pollution sonore (tels que l�installation de murs anti-bruit) ou olfactive 

sur l�ensemble de la métropole. A noter, sur le territoire Lillois, des contributions re-

latives à la pollution lumineuse, et pour laquelle est proposée la mise en place d�un 

éclairage intelligent.

En lien avec les propositions de la thématique relative au cadre de vie, de nombreuses 

propositions soulignent la demande d�installation de composteurs collectifs, visant à 

favoriser la gestion des déchets mais aussi à encourager les « bons gestes » sur la mé-

tropole. Ces demandes sont particulièrement importantes sur les territoires fortement 

urbanisés tels que le territoire Lillois, Tourquennois, la Couronne Sud ou encore les 

territoires Roubaisien et de l�Est (Villeneuve d�Ascq). 

Dans la même optique, certaines propositions innovantes émergent également, 

comme c�est le cas dans les Weppes, où sont proposés le développement et la valo-

risation d�une expertise métropolitaine dans le domaine de la dépollution des sols par 

les plantes.

TRADUCTION DANS LE PROJET PLU2

Du fait de la survenue de catastrophes naturelles, d�épisodes de pollution atmosphé-

rique et d�eau de plus en plus important et face à l�augmentation des déchets mé-

nagers, la préoccupation des français sur les problématiques environnementales est 

importante.

Au cours de la concertation, les métropolitains ont émis le souhait de voir se développer 

la production d�énergie durable et renouvelable sur le territoire, de limiter l�exposition 

des populations aux risques et aux nuisances. Ils portent une attention particulière à la 

préservation de la ressource en eau, en privilégiant les solutions d�aménagement limi-

tant l�imperméabilisation des sols, en protégeant et en restaurant les zones humides ou 

encore développant la trame verte et bleue. 

dans le cadre du  PADD et ont permis de retenir des choix d�aménagement en ce sens, 

et en particulier :

- L�engagement de la métropole dans la transition énergétique en favorisant la per-

formance énergétique dans les constructions et les aménagements, en facilitant 

la production et l�autoconsommation  d�EnRR et en permettant le développement 

et l�optimisation des réseaux de distribution d�énergie ;



page 55

- l�amélioration du cycle de l�eau par la préservation et la reconquête de la res-

source en eau souterraine, par le maintien et le renforcement des fonctionnalités 

des zones humides et en se prémunissant contre le risque inondation ;

- la construction d�une métropole soucieuse du bien-être de ses habitants par un 

développement territorial favorable à la santé des habitants (limitation de l�expo-

sition aux risques, nuisances, lutte contre les ilots de chaleurs, �) et la préserva-

tion de la santé des personnes et la sécurité des biens par la prise en compte des 

risques naturels et technologiques (inondation, sites et sols pollués, catiches�) ;

- la préservation, la valorisation et la reconquête des espaces à forte valeur écolo-

gique du territoire grâce à un travail de délimitation des différents espaces consti-

tuant la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, espaces naturels relais, 

corridors le long des cours d�eau et dans les terres�) et la mise en place de 

règlements différenciés sur chacun d�entre eux. 

des orientations retenues dans le PADD. Outre des dispositifs réglementaires existent 

à travers les Orientations d�Aménagement et de Programmation sur les thématiques 

de la santé, de la transition énergétique ou encore sur la trame verte et bleue, comme 

par exemple :

 

- la limitation de la constructibilité dans les secteurs à forte sensibilité environne-

mentale et notamment dans les secteurs de vulnérabilité totale et très forte de 

l�aire d�alimentation des captages, 

renforcées,

-

ports en commun pour limiter les déplacements automobiles,

- les dispositions relatives à la protection des espaces naturels et de plein air fa-

vorisant la préservation des éléments un rôle de régulateur hydraulique (à l�instar 

des zones d�expansion de crue),

- les dispositions relatives aux espaces vertes, avec l�exigence de pleine terre dans 

- concernant la pollution sonore, la maîtrise de l�urbanisation aux abords des voies 

-

criptions spéciales de voirie ou la trame ferroviaire. 

NB :  D�autres dispositifs règlementaires concourent au développement de la performance 

énergétique et de la récupération des EnRR, notamment dans le domaine du loge-

ment. Ces derniers pourront être consultés dans la thématique idoine, page 56.
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Les remarques citoyennes pointent la nécessité de plus en plus urgente de rénover et 

réhabiliter les anciens logements existants à travers un éventail large de propositions, 

allant d�une communication plus importante sur les dispositifs d�aide existants à l�inser-

les copropriétés.

Sont souhaitées également des règles d�urbanisme permettant une multiplication des 

formes d�habitat : containers, réhabilitation de maisons ouvrières, logements d�urgence, 

éco-quartiers, habitat partagé�

Plusieurs contributeurs soulignent aussi la pression foncière en métropole et les prix 

élevés des mètres carrés.

Ces propositions en faveur de la lutte contre l�habitat indigne sont complétées par le 

souhait d�un meilleur accompagnement des propriétaires, mais aussi une formation et 

une sensibilisation des habitants. La lutte contre l�habitat indigne, la multiplication des 

logements sociaux et très sociaux, est une préoccupation citoyenne récurrente.

HABITAT

Bien que touchant à un élément fort du quotidien, la thématique « Habitat «  n�a été que 

moyennement évoquée à travers les contributions citoyennes, les contributeurs rattachant 

cette thématique au PLH, ou l�abordant par l�angle d�autres thématiques, à l�instar du cadre 

de vie ou de la performance énergétique. Ainsi, les contributions générales sur la théma-

peut être le PLU, tant dans les projets de construction que de rénovation/réhabilitation, 

pour développer la qualité et l�adéquation des logements avec les besoins de la population.

SYNTHÈSE DES REMARQUES À L�ÉCHELLE MÉTROPOLITAINE :

 ▶ Amélioration de l�habitat existant

Pour les contributeurs, penser à l�amélioration de l�habitat existant dans le cadre de 

-

nibles, et la « mutation » de ces derniers en logements, notamment pour les personnes 

en situation de précarité.

Sujet mobilisé dans le cadre de la réunion publique dédiée à la politique de la ville, le 

besoin d�accompagnement des habitants dans les quartiers prioritaires a été souligné à 

de l�habitat existant en particulier et du quotidien en général.

Au niveau métropolitain, les actions en faveur d�une amélioration de l�habitat doivent se 

et d�autre part l�adaptation à l�architecture historique des communes.
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 ▶ Le Logement de demain

Les contributions des métropolitains font fortement état du souhait d�avoir des loge-

ments favorisant le parcours résidentiel. En ce sens, les idées exprimées se concentrent 

autour du d�une demande pour développer le nombre de logements évolutifs (par des 

quotas par exemple), s�adaptant d�une part à la taille du foyer mais aussi à la situa-

tion et à la composition de ce dernier. Dans cette optique, le parc résidentiel est voulu 

-

politains, favorisant ainsi l�habitat participatif. Les propositions suggèrent une meilleure 

maitrise du foncier pour gérer au mieux la nature et la destination des logements. 

Les remarques relatives au logement à développer s�illustrent par un logement avant 

tout responsable au niveau environnemental. Les propositions métropolitaines pour y 

parvenir sont nombreuses : orientation solaire des logements, isolation phonique et 

thermique des bâtiments, renforcement des critères environnementaux (pouvant me-

ner à des bonus pour les « bons élèves »), faible consommation, énergie passive.

Au-delà du logement même, les contributions traduisent une demande de cadre de 

vie de qualité autour des logements (espaces extérieurs publics ou privés de qualité, 

développement d�espaces collectifs de rencontre), faisant ainsi écho à la thématique « 

Cadre de vie, rayonnement et attractivité ».

Parmi les propositions, la question du levier juridique revient régulièrement : droit à l�ex-

périmentation juridique dans les montages d�opérations techniques, évolution du cadre 

juridique visant à faciliter les échanges.

 ▶ Accès au logement

Concernant l�accès au logement, les contributions sont élargies à la notion d�accessi-

bilité et portent tant sur l�accès à tous au logement, notamment pour les foyers les plus 

modestes, qu�à la question de l�accessibilité des logements et de leur aménagement à 

destination des personnes à mobilité réduite ou en situation de handicap.

logements, sous la forme de loyers modérés ou de projets d�accession à la propriété, 

mais aussi un aménagement adapté, à la taille des foyers comme à leurs occupants.

Dans les quartiers prioritaires ou faisant l�objet d�un programme de renouvellement ur-

bain (PRU), les remarques pointent la place des habitants après la reconstruction des 

quartiers, soulignant que les relogements des habitants ne se font pas systématique-

ment dans les quartiers concernés, et proposent la mise en place d�une charte avec les 

aménageurs et bailleurs de la métropole.

 ▶ Mixité résidentielle

La sous-thématique de la mixité résidentielle rassemble un large consensus au niveau 

des contributions. La mixité sociale et générationnelle y est largement souhaitée. Pour 
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-

de logement évolutifs ou encore des espaces dédiés tels que des lieux de rencontre, 

espaces de créativité ou encore des locaux associatifs. 

De manière plus générale, l�ensemble de ces remarques trouve écho dans le souhait 

d�un urbanisme plus varié, notamment dans les quartiers prioritaires. Pour autant, plu-

sieurs idées exprimées soulignent que le concept de mixité ne doit pas être limité aux 

quartiers prioritaires.

 ▶ Gens du voyage

L�accueil des Gens du Voyage (GDV) en matière d�aménagement amène des contribu-

tions orientées vers une qualité accrue et un choix d�emplacement plus qualitatif, com-

prenant des logements adaptés mais permettant également un parcours locatif pour 

les gens du voyage souhaitant se sédentariser et s�intégrer au territoire.

Concernant le développement de nouvelles aires, les citoyens souhaitent que le rè-

glement puisse intégrer la question des aires d�accueil, en permettant par exemple la 

mutation de terrains tels que les friches en terrain d�accueil. Ce sujet a fait l�objet de 

débats importants, quel que soit le canal d�expression mobilisé.

SYNTHÈSE DES CONTRIBUTIONS TERRITORIALES:

Le nombre moins important de contributions relatives à l�habitat au regard des autres 

thématiques fait toutefois ressortir une disparité des souhaits sur la métropole.

En effet, si la question de l�accessibilité et de l�adaptation aux besoins des occupants 

fait largement consensus à l�échelle métropolitaine, les demandes varient à l�échelle 

des territoires sur les caractéristiques du logement.

Si les contributions émises par la zone des Weppes pointent avant tout la pénurie fon-

sur la qualité des projets de logements que portent un grand nombre de remarques 

recueillies sur le territoire de la Lys. 

De même, les contributions observées dans le secteur Roubaisien soulignent des be-

soins de logements plus accessibles (plus de logements sociaux mais aussi le dévelop-

pement de projets favorisant le logement intergénérationnel), à l�instar de la Couronne 
Sud, quand celles relatives au secteur de la Lys font essentiellement remonter des de-

mandes relatives aux aménagements autour des logements (pas assez d�équipements 

à destination des habitants).

Les contributions relatives à l�habitat du territoire Lillois, fortement urbanisé et peuplé, 

pointent une demande importante sur un habitat à taille humaine, dense mais limité en 

matière de hauteur et un rejet des formes de type « barres d�immeubles », particulière-

ment sur certains quartiers de Lille.

Tourquennois et de la Couronne Nord ne comp-
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TRADUCTION DANS LE PROJET PLU2

Bien que le PLU ne soit pas l�outil dédié à la stratégie en matière d�habitat, il n�en de-

meure pas moins que des leviers d�actions peuvent être mobilisés pour favoriser la 

urbaines que de celui environnemental. Le PLU, dans sa conception, permet d�accom-

pagner la mise en �uvre du Programme Local de l�Habitat métropolitain.

A l�occasion de la concertation, les métropolitains se sont exprimés sur la volonté d�amé-

garantir un parcours résidentiel aisé sur le territoire et répondre aux besoins des habitants, 

de développer la mixité sociale et générationnelle, d�anticiper l�évolution des modes de vie 

du voyage. 

orientations retenues dans le PADD. De manière générale, outre les Orientations d�Aména-

gement et de Programmation sur l�habitat et la transition énergétique ainsi que les Orien-

tations d�Aménagement et de Programmation sectorielles en matière résidentielle et mixte 

nombreux dispositifs réglementaires sont mis en �uvre dans le PLU, notamment:

- des emplacements réservés à vocation de logements, des servitudes de mixité so-

mixité sociale et de typologies de logements,

- la possibilité de faire muter une parcelle de façon différenciée en fonction du projet soit 

de construction neuve ou soit d�amélioration de l�existant, pour lutter contre l�habitat 

indigne

- des emplacements réservés pour répondre aux besoins des gens du voyage (aires 

d�accueil des gens du voyage, terrains de grands passages, terrains familiaux�),

- de permettre la réalisation d�équipements de production d�énergie renouvelable en 

zone urbaine, 

- d�imposer, sous conditions cumulative, le raccordement à un réseau de chaleur exis-

tant alimenté au minimum à 50% par des ENRR, de toutes constructions neuves ou 

réhabilitées dans le cadre d�opérations nécessitant l�installation d�une chaudière col-

lective situées dans une bande de 100m de part et d�autre du réseau.

Les orientations d�aménagement retenues dans le PADD traduisent les souhaits exprimés 

par les citoyens. Ainsi, l�ambition métropolitaine est de dynamiser la production de loge-

ments et de promouvoir la qualité d�habiter pour tous, notamment, en recherchant la diversi-

-

ment d�une offre de logements inclusive à tous les âges, en luttant contre l�habitat indigne, 

en étoffant l�offre d�accueil et d�habitat des gens du voyage en conciliant les divers modes 

d�habitat. Le PADD vise également l�inscription du territoire dans la transition énergétique en 

favorisant la performance énergétique dans les constructions et les aménagements.
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MOBILITÉS-DÉPLACEMENTS

Au cours de la concertation, les contributions relatives à la mobilité et aux déplacements 

ont nettement dominé les autres thématiques évoquées (à titre indicatif, la part des contri-

butions « déplacements et mobilité » sur Carticipe représente 1499 idées sur les 2893 

exprimées, soit près de 52 % de l�ensemble des contributions).

SYNTHÈSE DES REMARQUES À L�ÉCHELLE MÉTROPOLITAINE :

A l�échelle de la thématique, les participants souhaitent une meilleure intégration des trans-

ports en commun et des voies dédiées aux mobilités douces dans l�aménagement de la 

métropole, en proposant de développer les voies multimodales et l�espace alloué à ces 

voies, mais aussi un aménagement favorisant les interconnexions entre modes de dépla-

cements ainsi qu�une meilleure desserte et accessibilité des équipements et commerces. 

La question du développement du mode vélo est une priorité récurrente. 

A travers ces contributions, ressort fortement le souhait de développer les mobilités douces  

Si l�optimisation des temps de trajet est l�objectif visé à travers ces propositions, la question 

de la sensibilisation de la population à l�usage des modes alternatifs à la voiture est identi-

 ▶ Transport de marchandises

grands axes périphériques.

A l�échelle métropolitaine, les contributions citoyennes s�axent sur le développement des 

-

ment de la métropole.

Au niveau local, les remarques des habitants proposent des restrictions d�horaire ou d�ac-

cès en cas de voirie inadaptée pour les livraisons par des poids lourds en centre-ville.

 ▶ Pollution automobile

Pour lutter contre la pollution d�origine automobile, les citoyens formulent des contributions 

se basant sur le développement de transports propres, par le biais d�infrastructures pour 

véhicules propres à titre préventif et le renforcement des mesures de limitation de vitesse 

en cas de pointes de pollution à titre répressif.
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Il est à noter que la question de la réduction de la pollution automobile est citée de manière 

récurrente comme un objectif à atteindre dans l�ensemble des sous-thématiques « mobilité 

et déplacements ».

 ▶ Transports en commun

Les remarques liées au développement du réseau de transport en commun sont en nombre 

important dans les contributions citoyennes. A travers ces dernières, ce sont des transports 

en commun plus « proches » qui sont plébiscités.

Selon les avis formulés, la desserte actuelle du territoire doit servir d�appui à l�optimisation 

du réseau de transports, à travers notamment des voies propres pour les transports en 

commun ou encore le développement des interconnexions entre les différentes modes de 

transports collectifs. 

Le développement de nouvelles lignes de transport /nouvelles dessertes (extension des 

les zones rurales est une proposition régulièrement citée dans les contributions citoyennes. 

Ces propositions vont de paires avec le développement de plan de déplacements d�entre-

prise et de plan de déplacements d�école.

La question de la desserte en transports en commun des territoires péri-urbains est une 

question récurrente avec notamment un maillage circulaire et  une réduction des temps de 

trajets vers les centres intermodaux, comme les gares et le centre de Lille.

Le développement et l�amélioration de la desserte en transports en commun de l�aéroport 

de Lesquin revient très régulièrement dans les contributions.

est une remarque régulière, de même que le développement de l�offre de nuit et plus glo-

balement l�amplitude des horaires des bus et la fréquence.

Dans cette optique, ils proposent de privilégier les  projets de constructions et d�aménage-

ment à proximité des lignes de transports et dans ce sens, travailler à une meilleure arti-

meilleure « rentabilité » des transports.

 ▶ Mobilités douces

Tant pour le vélo que pour la piétonisation, les contributions citoyennes vont dans le sens 

du développement de ces modes, à travers l�augmentation de voies dédiées, une meilleure 

sécurisation de ces dernières, mais aussi l�entretien et la rénovation de ces itinéraires. Sta-

tut de voirie pour les mobilités partagées, aménagement respecté, création et entretien des 

voies propres là où elles sont peu développées ou inexistantes, développement de l�offre 

V�LILLE et implantation de sites dédiés au stationnement de vélo font partie des items les 

plus cités par les participants. En ce sens, il est demandé que les plans de zonage et le rè-

glement du PLU posent systématiquement une séparation physique entre véhicules et cy-

clistes, même en centre-ville mais aussi que le PLU2 intègre le réseau cyclable structurant.
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Pour les citoyens, si l�essor de ces modes passe avant tout par une sensibilisation des 

citoyens qui devra notamment favoriser éducation et attractivité des moyens de déplace-

ments alternatifs à la voiture, le développement du territoire doit mieux intégrer les aména-

gements liés aux mobilités douces (notamment sur les grands axes et en périphérie), de 

itinéraires. 

Selon les propositions émises, cet aménagement homogénéisé passe par des règles res-

pectées par l�ensemble des communes de la métropole, particulièrement à destination des 

vélos et piétons mais aussi une signalétique plus importante ou encore des garages à vélo 

sur les zones UA/ UB). 

A de multiples reprises, les contributeurs évoquent le souhait de voir se développer des 

centres villes « sans voiture ». 

 ▶ Déplacement et stationnement des véhicules

La quasi-totalité des participants soulignent la nécessité de réduire l�usage de la « voiture 

« seule ». Réduire le stationnement résidentiel en ville, développer et favoriser les modes 

de transports alternatifs à la voiture seule (par le covoiturage, un plus grand nombre de 

parking-relais,�) font partie des contributions visant à réduire la place de l�automobile dans 

la métropole.

Parmi les contributions relatives aux déplacements et à la mobilité, la question des dépla-

cements domicile-travail tient un rôle prépondérant. Au-delà de l�aménagement de zones 

de logements et de la desserte de ces secteurs par les transports en commun, les citoyens 

proposent des aménagements liés aux transports en commun adaptés au quotidien (des-

serte scolaire, adaptation et renforcement du réseau de transport en commun en heures de 

pointe). La question de la cohérence entre les projets/zones résidentiel(le)s et la desserte 

de ces derniers par les transports en commun est soulignée même s�il elle pose question 

à une densité trop importante. Face à ces interrogations, sont proposées la réalisation 

d�études sur les usages et besoin à l�échelle du quartier.

Autre item récurent, la question de la place de la voiture en ville génère un nombre impor-

tant de remarques pour lesquelles les citoyens proposent des restrictions de circulation 

sur certaines zones/rues fréquentées par le biais de bornes rétractables par exemple, ou 

encore une meilleure communication sur les parkings-relais. Les initiatives telles que le 

-

teindre cet objectif.

-

dien et demandent une meilleur prise en compte du stationnement dans le règlement du 

PLU : implantation de zones de stationnement mutualisables entre les entreprises et les 

zones résidentielles, parkings communs, emplacements respectueux des vélos et des pié-

tons, extension des parkings relais (y compris en hauteur), limitation du stationnement en 

centre-ville.



page 63

SYNTHÈSE DES CONTRIBUTIONS TERRITORIALES:

Thématique la plus sollicitée tout au long de la concertation préalable, la question de la mobi-

lité et des déplacements a rassemblé un grand nombre de contributions pour lesquelles les 

niveaux territorial et métropolitain montrent un vrai consensus. Développement de stations 

V�Lille, de bornes de recharge pour véhicules électriques, développement/entretien/sécuri-

sation des voies dédiées aux mobilités douces, amélioration de la desserte en transports en 

commun, création d�aires de covoiturage et de parkings relais font partie des items qui se re-

trouvent sur l�ensemble territoires. Les contributions relatives aux aménagements cyclables 

prédominent nettement la thématique et l�analyse de l�ensemble des contributions traduisent 

une volonté de limiter l�usage des voitures, notamment en ville.

Toutefois, cette tendance est à pondérer au regard des territoires examinés. Les proposi-

tions relatives aux déplacements automobiles et à l�usage de la voiture dans les secteurs 

fortement urbanisés font ainsi ressortir plusieurs propositions visant à restreindre, voire à 

interdire l�accès aux voitures de certaines zones (par la piétonisation de rues, la mise en 

place de restrictions horaires ou encore l�installation de plots rétractables par exemple). 

C�est le cas sur le territoire Lillois, Tourquennois, Roubaisien ou encore de l�Est. Il est 

à noter également sur ces zones une demande supplémentaire en matière de stationne-

ment, visant d�une part à endiguer le « parking sauvage » mais aussi à répondre à une 

demande supérieure à l�offre dans les lieux très fréquentés et pour lesquels les riverains 

meilleure intégration de la dimension transfrontalière.

Dans les territoires plus ruraux, les contributions portent d�avantage sur le développe-

ment des aménagements offrant une alternative à la voiture : augmentation et sécuri-

sation des voies dédiées aux mobilités douces, développement d�une nouvelle offre de 

transports collectifs. Cette typologie de contributions est particulièrement marquée sur le 

territoire de la Couronne Sud, de la Lys, de l�Est ou encore des Weppes. La proximité 

et la congestion des grands axes routiers entraînent par ailleurs un nombre important de 

demande de développement de pistes cyclables, assurant un maillage « doux » de la 

métropole et une circulation apaisée sur la métropole.

A l�échelle du territoire Lillois, si les remarques et propositions sont dans la continuité des 

observations faites à l�échelle de la métropole (notamment sur la sécurisation des voies dé-

diées aux mobilités douces, la demande de nouvelles dessertes en transports en commun, 

-

térisent au niveau du stationnement par des propositions ne réduisant pas le stationnement 

mais favorisant l�enfouissement de ce dernier, pour récupérer un espace public, jugé trop 

important, actuellement par des parkings. De même, les demandes souhaitant un aménage-

ment favorisant la régulation et la limitation de la vitesse sont particulièrement importantes. 

effort particulier sur les équipements dédiés au stationnement des vélos.

-

des de déplacements est appréciée par les contributeurs, elle fait l�objet de plusieurs contribu-

tions soulignant le caractère accidentogène, tant par l�existence d�une voirie dégradée que le 

manque de sécurisation des pistes cyclables (empruntées par les bus par exemple).
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TRADUCTION DANS LE PROJET PLU2

Compte tenu des nombreuses problématiques rencontrées sur le territoire, la mobilité et les 

déplacements sont des thématiques qui ont largement été plébiscitées par les citoyens. De 

manière générale, les remarques émises visent à l�amélioration des conditions de circulation 

sur le territoire en réduisant la part du transport de marchandises routiers (le développement 

de plateformes multimodales et des modes de transport alternatifs), en développant et en 

optimisant l�offre de transport en commun, en créant les aménagements en faveur des mo-

bilités douces. Les métropolitains sont également sensibles à la réduction des émissions 

polluantes et préconisent l�installation d�infrastructures en faveur des véhicules propres, 

l�articulation du développement urbain avec la desserte en transports en commun et la ré-

problématique pour les métropolitains à laquelle le PLU doit apporter des réponses.

Même si le PLU n�est pas l�outil dédié pour gérer les déplacements et la mobilité, il n�en de-

la mise en �uvre du Plan de Déplacement Urbain métropolitain et répondre notamment 

aux problématiques soulevées par les habitants et les usagers du territoire.

Pour mettre en �uvre ces orientations, des dispositifs réglementaires sont mis à disposition 

dans le PLU. Outre, l�Orientation d�Aménagement et de Programmation thématique sur les 

déplacements, le PLU prévoit notamment :

- l�optimisation des usages de déplacements en améliorant le maillage en transports en 

commun, en améliorant la cohabitation des différents modes de déplacement, en met-

tant en place les conditions de déplacements doux et piétons confortables et faciles, 

routiers ;

- l�accompagnement des nouveaux comportements de mobilité en favorisant le recours 

aux véhicules propres et en offrant une alternative à l�usage de la voiture utilisée seule,

- le renforcement des grands pôles d�échanges et d�intermodalité,

- le développement du transport multimodal de marchandises.

Ainsi, fort de ces constats, le PADD traite la problématique des déplacements à la fois 

sous l�angle de l�accessibilité à grande échelle en lien avec le rayonnement et l�attractivité 

du territoire et sous l�angle de l�accessibilité au quotidien pour créer une métropole faci-

litatrice, permettant de bien y vivre au quotidien. Parmi les orientations d�aménagement 

retenues, on peut retenir :

- de permettre le déploiement d�infrastructures permettant les déplacements cyclables et pié-

tons ainsi que des règles sur le stationnement des vélos, 

transport en commun, de l�armature urbaine et des tissus urbains,

- des normes permettant le déploiement d�infrastructures permettant la recharge des véhi-

cules électriques,

- des emplacements réservés pour garantir la pérennité et/ou le développement d�embran-

-

dises multimodal,

- des emplacements réservés permettant de réaliser des infrastructures (voiries, liaisons cy-

clables et piétonnes, pour le transport collectif�).
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AMÉNAGEMENT, URBANISME ET CONSOMMATION FONCIÈRE

Les avis en matière d�aménagement urbain pointent essentiellement le rôle des pouvoirs 

publics dans la maîtrise foncière et font remonter des propositions allant dans le sens d�une 

optimisation de l�usage de ce dernier. 

SYNTHÈSE DES REMARQUES À L�ÉCHELLE MÉTROPOLITAINE :

Pour y parvenir, les contributeurs soulignent l�importance de se doter d�outils en adéquation 

-

bilité des projets (extensions de logements, chambres partagées au sein des logements). 

De manière générale, les citoyens expriment la nécessité d�un aménagement urbain équi-

libré sur la métropole lilloise, évitant une centralisation accrue sur le c�ur de la métropole. 

Les remarques relatives au projet agricole métropolitain soulignent en grande majorité la né-

cessité de maintenir à minima la part du foncier métropolitain dédié à l�agriculture, notamment 

respectueuse de l�environnement.  En complément, les contributeurs font valoir le souhait 

de développer l�agriculture urbaine et de poursuivre un aménagement facilitant pour les ex-

ploitants, tenant compte des contraintes d�accès aux parcelles cultivées, intégrant une voirie 

adaptée en ce sens, de même que pour la forme des terrains. 

Les friches sont perçues comme des opportunités à exploiter, notamment pour de l�agri-

culture hors-sol. De même, l�aménagement autour des zones agricoles (par exemple en 

développant des « quartiers bio » où habitants pourraient s�approvisionner auprès de pro-

ducteurs voisins).

 ▶ Projet agricole

-

currente, tant à travers le cycle de rencontres citoyennes que dans les canaux d�expression 

écrite. Il s�agit de garder une cohérence des activités à l�échelle métropolitaine. 

Aujourd�hui, le zonage du PLU comprend les zones « A » (agricoles), assorties de règles 

possibilité d�extraire les habitations de ce zonage. De manière générale, il ressort le besoin 

d�avoir un PLU facilitant la transformation et l�adaptation des biens agricoles en habitations.

Il a aussi été soulevé la problématique des bâtiments agricoles dégradés qui doivent être 

reconnus au sein du PLU pour leur intérêt architectural.

Un constat fort ressort de la phase de concertation préalable : le besoin d�avoir plus d�es-

paces verts et que ces derniers soient plus qualitatifs (par la création d�un label métropoli-

tain, le développement de promenades ou encore de jardins partagés par exemple). Il est 

souhaité que le règlement soit plus restrictif dans les prescriptions, en intégrant des zones 

de protection règlementaires, des centres commerciaux plus « verts » ou encore des règles 

permettant la réduction des ordures.

 ▶ Aménagement paysager de la métropole
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Les citoyens s�interrogent sur la possibilité d�allouer un nouvel usage pour les terrains en 

jachère, terrains de transition ou franges, tels que des parcs ou des jardins participatif. La 

création d�espaces de partage à usage multiple a été sollicité à plusieurs reprises et ce, sur 

l�ensemble de la métropole. L�urbanisme transitoire est aussi évoqué : permettre l�occupa-

tion temporaire des sols.

Au-delà de la présence du végétal et d�espaces verts, il s�agit pour les métropolitains de 

pouvoir mieux harmoniser et équilibrer la continuité entre villes et villages, entre le rural et 

l�urbain à l�échelle de la métropole. Ce dernier point est dans la continuité des remarques 

formulées dans la thématique « Environnement et transition énergétique ».

Dans l�esprit des remarques formulées au niveau de l�aménagement urbain, les contributions 

-

tropole au lieu de son étalement.

 ▶

 ▶ Rénovation urbaine et réhabilitation

reconstruire (par exemple, cibler en priorité les dents creuses, terres agricoles et bâtiments 

non exploités, friches), tout en intégrant davantage la question environnementale. Parmi les 

ouverte quant aux activités envisageables sur les zones A et N est suggérée.

Parallèlement, les citoyens se sont exprimés en faveur d�un aménagement repensé qui per-

met de réduire les déplacements, notamment entre les différentes zones de production de la 

métropole.

Logiquement, de nombreuses contributions multiples alimentent à la fois cette sous-théma-

de conjuguer projets d�aménagement avec réduction de l�étalement urbain, dans un esprit de 

mixité fonctionnelle. De manière complémentaire, les citoyens attendent des aménageurs 

des efforts d�inventivité et d�innovation, pour une densité facile à vivre.

La question de la densité en termes de hauteur fait quant à elle débat. En effet si certains 

contributeurs expriment la nécessité de limiter la hauteur des constructions à « des niveaux 

humains », d�autres soulignent la nécessité d�admettre la notion de verticalité en zone ur-

baine, en harmonie avec l�existant.

La sous-thématique « rénovation urbaine et réhabilitation » fait grandement échos aux contri-

» et « projet agricole ». Il est ainsi constaté que le développement des voiries pourrait se faire 

sur des voiries aujourd�hui considérées comme secondaires au lieu de construire sur des 

terrains inoccupés. De même, le découpage entre les zones A et U doit être revu, toujours 

dans l�esprit d�offrir la possibilité de créer des logements.
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Selon les remarques émises, les projets de réhabilitation doivent intégrer la question de la 

qualité architecturale, notamment à l�échelle des zones commerciales et industrielles. 

La question de la réhabilitation des friches a fait régulièrement débat entre les citoyens. Si 

pour développer logements, activités économiques ou encore espaces publics partagés et/

ou naturels, la problématique de la pollution des sols reste un frein et un point de vigilance 

important à ce jour. 

SYNTHÈSE DES CONTRIBUTIONS TERRITORIALES:

La protection et le maintien des terres agricoles sont unanimement souhaités (dans le cadre 

où les bâtiments à vocation agricoles peuvent facilement être reconvertis en habitation, en 

étant sortie de la zone A par exemple), il en va de même quant à la réhabilitation des friches.

varie toutefois d�un territoire à un autre. Ainsi, si les propositions de la Couronne Nord, 

de la Couronne Sud et du territoire Roubaisien favorisent la réhabilitation des friches en 

vue de projet de logement, bureaux/commerces ou d�espace verts urbains, les avis issus 

des territoires Tourquennois et de l�Est favorisent davantage l�accueil de structures à 

vocation sociales ou lieux privilégiant la convivialité.

-

férentes  formes selon les territoires, à l�instar de la Couronne Nord pour laquelle est 

Saint André. Elle prend également la forme d�une urbanisation des abords des axes de 

transport comme c�est le cas dans la Couronne Sud

villes du secteur Roubaisien, voire une meilleure optimisation du foncier comme c�est le 

cas sur le territoire de la Lys ou des Weppes. 

-

ment et les besoins du territoire concerné.

Lillois, les contributions relatives à cette thématique portent en grande 

partie sur les futurs grands projets d�aménagement à venir (friche St Sauveur, tour rue de 

Mme de Staël à Lille, aménagement du Port de Lille) où les participants militent pour un 

aménagement favorisant la nature en ville et « rationnel ». Egalement présente sur la thé-

matique du développement économique, l�implantation de commerces auprès de zones 

denses en logement est vivement sollicitée et considérée comme à mieux intégrer en amont 

des futurs projets de construction et de réhabilitation de logements.
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TRADUCTION DANS LE PROJET PLU2

Les français sont de plus en plus attentifs à la qualité de l�environnement dans lequel ils 

évoluent et de la nécessité de développer un aménagement du territoire durable. Etant 

-

breuses friches liées au passé industriel du territoire, les métropolitains sont particulièrement 

sensibles aux problématiques de la consommation foncière et du renouvellement urbain. 

Aussi, à l�occasion de la concertation menée tout au long du PLU, ils se sont exprimés en 

l�augmentation des espaces verts, de l�amélioration de la qualité des entrées de ville et des 

espaces de transition entre la ville et la campagne. Ils portent une attention particulière à la 

reconstruction de la ville sur elle-même à la fois pour réduire les friches urbaines et améliorer 

la qualité urbaine, mais également pour modérer la consommation des espaces agricoles 

et naturels. 

Le PLU, en tant qu�outil dédié à l�aménagement, porte une ambition particulière sur la pré-

servation des espaces agricoles, naturels et forestiers et sur un aménagement du territoire 

plus vertueux, à travers une politique ambitieuse en matière de renouvellement urbain et 

de reconquête des friches urbaines. 

extension et en renouvellement urbain, par vocation et par territoire sur la durée de 

Métropole Européenne de Lille a analysé les incidences des sites en extension sur 

urbain sur la profession agricole.

- L�Orientation d�Aménagement et de Programmation thématique sur l�aménagement 

entrées d�agglomération, de ville et de village (qualité urbaine, traitement paysager, 

qualité architecturale�), des franges urbaines et rurales (transition progressive entre 

ville et campagne par un traitement urbain et paysager adapté, qualité des frontages 

et du traitement des limites sur les voies publiques, entre les unités foncières, ou en-

core des abords des cours d�eau,�).

Le PADD traduit cette ambition en favorisant l�émergence du projet agricole du territoire 

et en soutenant un développement urbain optimisé limitant la consommation foncière 

et l�étalement urbain. La mobilisation du renouvellement urbain est favorisé et le déve-

des entrées de ville et de village et le traitement qualitatif des franges entre les espaces 

urbains et les espaces agricoles et naturels.

De nombreux dispositifs mis en �uvre dans le PLU participent à atteindre les ambitions 
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Les contributions émises à l�échelle de la thématique du développement économique 

portent sur trois items, exprimés à plusieurs reprises tout au long de la phase de concerta-

tion préalable. 

SYNTHÈSE DES REMARQUES À L�ÉCHELLE MÉTROPOLITAINE :

La question de l�articulation et de l�équilibre entre les différents pôles économiques, notam-

ment des pôles de compétitivité, amène une expression demandant une vision à l�échelle 

de la métropole et donc une meilleure répartition sur l�ensemble du territoire, mais égale-

ment entre les zones périphériques et les centres villes.

De même, la question des entrées de ville soulève des remarques relatives à la limitation 

de l�espace des zones commerciales et d�activités d�entrée de ville tout comme au dévelop-

pement de la mixité des fonctions économiques au sein de ces zones.

nouveaux besoins en matière d�aménagement (à l�instar du développement des espaces 

 ▶ Production alimentaire et agriculture

Sous-thématiques proches de celle du « projet agricole », la production alimentaire et l�agri-

culture connaissent un renouveau tant dans la production que dans la consommation qui 

se répercute dans les besoins exprimés par les contributeurs en matière d�urbanisme.

Ainsi, l�aménagement de zones visant à de nouveaux modes de distribution pour les ex-

ploitants est sollicité : points de vente, points relais, magasins collectifs font partie des 

formes à développer sur la métropole. 

Cette évolution se mesure également dans les modes de productions, où les métropoli-

tains demandent le développement de l�agriculture urbaine et de la permaculture, qui pour-

de pollution des sols. Accompagnées d�une sensibilisation à la consommation locale, ces 

demandes visent à stabiliser tant la production alimentaire de la métropole que les emplois 

qui y sont liés.

Si le maintien des zones agricoles est fortement voulu, ce souhait est complété par une 

dernières. En ce sens, un inventaire agricole comme la création d�un type de zonage « 

Agricole biologique » sont des outils dont le développement pourraient favoriser les choix 

en matière de nouveaux projets.
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 ▶ Commerce

Tout au long de la phase de concertation préalable, les demandes relatives au commerce 

de proximité ont été importantes, quelle que soit la thématique abordée : qualité du cadre 

de vie, développement économique, mixité fonctionnelle des zones résidentielles, etc. 

qui permettrait de limiter l�implantation de commerces identiques dans le même quartier. 

Il est ainsi proposé que le règlement du PLU règlemente l�implantation des commerces à 

l�échelle des quartiers.

Le maintien et le développement du commerce de proximité est un élément important, à 

articuler essentiellement avec les zones résidentielles. En termes d�aménagement, les avis 

pointent la pertinence des rez-de-chaussée commerciaux, encourageables notamment 

grâce à des loyers encadrés. Le PLU est ainsi sollicité pour le développement de linéaires 

commerciaux, pour lesquels les citoyens proposent des règles d�implantation allégées ou 

encore par le biais de zonages réservés, de règles à poser aux futurs aménageurs. Ces 

demandes sont complémentaires de demandes visant à limiter l�expansion des centres 

commerciaux périphériques en faveur d�une implantation en centre-ville. Cette dernière 

tendance est à prendre avec précaution car générant des avis débattus.

Les remarques des citoyens soulignent également la nécessité de développer le commerce 

de proximité dans les zones d�activités, par le biais d�espace de restauration par exemple. 

-

merces de proximité avec les zones résidentielles, sollicite des aménageurs l�implantation 

de commerces de proximité et de restauration près des zones économiques et d�emploi.

A l�instar de la sous-thématique « Production alimentaire et agriculture », les nouveaux mo-

des de consommation intègrent également la dimension de la proximité. Les avis font re-

monter le besoin d�opérations d�aménagement intégrant ces nouveaux usages : boutiques 

 ▶ Accès à l�emploi

Les remarques et avis de la population en lien avec l�accès à l�emploi dans le cadre de 

l�élaboration du futur PLU portent sur plusieurs aspects.

En premier lieu, l�aménagement futur de la métropole doit favoriser l�emploi par la mobilité 

et l�accessibilité de la métropole, mais aussi par l�implantation de commerces et d�entre-

prises, notamment dans les quartiers prioritaires mais aussi les communes rurales, et ce 

l�aménagement de la métropole doit être conçu comme un levier pour développer les em-

-

tion durable ou environnementale. 

Réel levier dans la recherche d�emploi, le développement du numérique doit être poursuivi 

à l�échelle du territoire, mais aussi mobilisé à travers la création de nouveaux supports d�in-

formation et de communication. Il est à noter que la question du développement de l�offre 

numérique sur le territoire passe aussi bien par une amélioration de l�accès au haut-débit 

-

timents publics de la métropole.
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 ▶ Durabilité du développement économique

La préoccupation environnementale présente dans les autres thématiques trouve égale-

ment écho dans les avis et remarques formulés par le grand public concernant le dévelop-

pement économique.

En premier lieu, la gestion durable des aménagements économiques est fortement plébis-

citée : gestion des eaux pluviales, économie d�énergie, tri sélectif ou encore économie cir-

culaire font partie des éléments pour lesquels les aménagements doivent s�accompagner 

d�une sensibilisation importante.

Les citoyens préconisent par ailleurs une meilleure mutualisation du foncier et du station-

nement dans l�implantation des zones économiques.

SYNTHÈSE DES CONTRIBUTIONS TERRITORIALES:

Les besoins en commerces de proximité sont unanimement soulignés à l�échelle de la mé-

tropole et ce, par l�ensemble des propositions métropolitaines comme territoriales. Toutefois, 

il est à noter que dans de nombreux secteurs, ces contributions se font dans l�esprit d�une 

emprise foncière raisonnée, favorisant d�avantage un meilleur usage des cellules commer-

ciales vides. Il en va de même du développement du maraîchage, notamment biologique, 

sur l�ensemble des territoires à l�image de la demande d�implantation maraichère sur Ville-

neuve d�Ascq qui a fait l�objet d�un soutien important, par le biais de l�outil Carticipe.

Ces contributions sont complétées par plusieurs remarques visant à développer une 

Si le développement de nombre de commerces de proximité est prépondérant, les contri-

butions font également du souhait de diversité et de qualité de ces derniers, comme c�est 

le cas sur le territoire Lillois, où sont proposées dans ce sens plusieurs propositions, tels 

qu�un marché de nuit sur les bords de la Deûle ou encore la réservation systématique de 

rez-de-chaussée commerciaux.

Si globalement, les zones commerciales ne sont pas ou peu plébiscitées, certains territoires 

font état d�une demande particulière de développement, à l�instar des territoires de la Lys ou 

encore le territoire de l�Est. Pour ce dernier, on note une demande plus faible en commerce 

de proximité, s�axant d�avantage sur la dimension paysagère des zones d�activités écono-

miques (Z.A.E.) ou encore l�optimisation de ces dernières.

De manière unanime, les contributions territoriales relatives au numérique sollicitent un 

importantes pour les territoires de la Couronne Nord et des Weppes. Elles complètent les 

territoire Lillois ou Roubaisien.

A noter également sur le territoire Tourquennois et Lillois, une attention particulière à la 

réhabilitation d�anciens bâtiments en vue de la création d�espace dédiés à l�économie cir-

culaire (ateliers de réparation, points de collecte pour biens usagés, etc.) ou biologique (un 

marché 100% bio par exemple).
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TRADUCTION DANS LE PROJET PLU2

L�intérêt porté au développement économique sur le territoire par les citoyens est important. 

La thématique du développement économique a été abordée tout au long de la concerta-

tion de manière globale : l�accueil d�entreprises, l�accessibilité aux emplois, la qualité des 

aménagements économiques, la mixité des fonctions urbaines, les nouveaux modes de 

consommation et de travail. 

-

-

tation des services et commerces de proximité non seulement dans les milieux urbains 

résidentiels et mixtes mais également dans les parcs économiques, à l�articulation entre 

les offres d�emploi et la desserte en transport, le développement de l�offre numérique, 

le rééquilibrage de l�offre économique ou encore à l�aménagement durable des parcs 

d�activités.

Le PLU, en tant qu�outil dédié à l�aménagement, porte une ambition particulière sur l�attrac-

tivité économique du territoire, le rééquilibrage de l�offre économique et l�amélioration de la 

qualité des parcs d�activités à l�échelle de la métropole. Il prend en compte les remarques 

émises par la société civile tout au long de son élaboration.

Le PADD traduit ces ambitions notamment à travers l�orientation générale de créer les 

conditions du développement des entreprises et de l�emploi. Il détermine des orientations 

permettant de réinventer la ville économique en favorisant un aménagement des parcs 

mieux connectés à la ville, en faisant la promotion d�un aménagement économique durable 

et attractif et en appuyant les initiatives en faveur de la « métropole productive » pour ré-

introduire l�industrie dans la ville. La mixité fonctionnelle est également soutenue sur l�en-

semble du territoire en tenant compte toutefois, de l�armature et des morphologies urbaines 

et en garantissant la compatibilité des usages. L�objectif est également de développer l�ac-

ambition d�attractivité et de rayonnement de favoriser l�émergence du projet agricole de 

agricoles dans le tissu urbain et de construire la métropole intelligente de demain en déve-

loppant le numérique et ses usages.

De nombreux dispositifs mis en �uvre dans le PLU participent à atteindre les ambitions 

-

-

mique et agricole et détermine des dispositions réglementaires à même de répondre aux 

Les dispositions réglementaires dans les zones à vocations économiques visent égale-

ment à améliorer la qualité urbaine, paysagère et environnementale des sites. 

-

ciale équilibrée et de qualité sur l�ensemble du territoire, renforçant l�importance accordée 

au maintien et au développement du commerce de proximité à travers le Plan d�action 

commerce métropolitain6.

  6 Plan d�actions commerce métropolitain 2016-2020
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16 De Marcq à Lambersart

2226.

PAR CHRISTIAN FURLING
lambersart@lavoixdunord.fr

COURONNE NORD. Clas-
sées par thèmes et affichées sur
une carte de la métropole, les
idées des habitants sont approu-
vées ou désapprouvées par les in-
ternautes, à la mode Facebook.
Elle sont matérialisées par un
rond de couleur qui grossit au fil
des adhésions. Nous avons retenu
celles qui se répètent, peuvent
faire débat, sont populaires et/ou
nous semblent originales.

1 Vélo. De multiples pistes cy-
clables sont désirées. La fa-
mille Scholasch presse les au-

torités d’en créer une avenue de
l’Abbé-Pierre à Wambrechies (1),
« une route très dangereuse », où
les véhicules roulent vite. 11 voix
« pour ». 
Autres artères très passantes,
l’avenue De-Gaulle à La Made-
leine (2), où Anne-Charlotte ai-
merait « une vraie piste cyclable »
(11 voix), et le boulevard Clemen-

ceau à Marcq-en-Barœul (3), où
elle rêve de pareil aménagement
(score de 18). 
Beaucoup demandent des sta-
tions de VLille, notamment à
Marcq, au Croisé-Laroche, rue de
l’Abbé-Bonpain, rue Foch...

2 Transports en commun. Mi-
chaël imagine un tramway
entre Euratechnologies à

Lomme (4) et le centre de Lille
(score de 24). 
Sam s’appuie sur le Mongy et pro-
pose un parking relais 282, ave-
nue de la Marne à Marcq (5), sur
le site déserté par Transpole
(4 voix). Un site envisagé pour le
nouveau collège des Rouges-
Barres. Damien espère un « très
grand parking relais » à Saint-Phi-
libert (6)(score de 3). 
Nil en voit un, boulevard Clemen-
ceau, près de la Pilaterie (7).
La famille Scolasch aimerait,
quant à elle, que soit renforcée la
liaison de bus entre Wambrechies
et Bondues (8). Elle déplore un
faible nombre de rotations et « des
horaires inadaptés » aux lycéens
(5 voix). 

3 Sur la route. Anne propose
de revoir complètement la
fourche du Grand Boulevard

(9), au Croisé-Laroche (1 voix).
Pour « en faire un lieu de vie, facile-
ment traversable... Ça pourrait être

beaucoup plus ouvert et beau. Le
square est ringard et trop coupé du
reste. » Jean-Paul suggère de créer
une route parallèle au chemin de
La Phalecque (10), pour désencla-
ver Lompret (2 voix).

4 Espaces verts. Carine et
Vincent espèrent un espace
vert à la place de Jean-Caby

à Saint-André (11) (score de 4). Ils
jugent que cela rétablirait l’équi-
libre par rapport au quartier
Sainte-Hélène où il y a eu « sur-ex-
ploitation en termes d'immeubles le
long de la Deûle ». Dans le même

sens, Claire (score de 25) veut
« aménager les berges de Sainte-
Hélène, avec des mobilités douces et
des loisirs » (12). La polémique
pointe aussi dans la demande de
ce collectif : « protéger l’espace na-
turel des Muchaux » à Lambersart
(13)(5 voix), où le maire entend
édifier son 7e Quartier. Un « jardin
de cocagne » est imaginé à Huma-
nicité (14), à Lomme (exploitation
maraîchère d’insertion ; 2 voix).
Mathurin, Manux et Kriss voient
un parc urbain remplacer les
friches SNCF à Lomme (scores cu-
mulés de 17) (points 15 à 18).

5 Gare d’eau. Elle est aux
confins de Lille et Lomme.
Un anonyme préfère au port

de plaisance imaginé par les élus
un lieu d’habitation sur péniche,
d’animation (15 voix) (19). Lau-
rine suggère une esplanade, de pe-
tits cafés et un restaurant, quai de
l’Ouest (21 voix) (20).

6 Originalités. Éric veut cou-
vrir les pistes cyclables sur le
Grand Boulevard, à La Ma-

deleine (21), et disposer sur le toit

des panneaux solaires, pour pro-
téger les pédaleurs et produire de
l’électricité (11 pour). Un citoyen
est contre, estimant que ce ne se-
rait pas très efficient. Florent, lui,
place des panneaux solaires sur
les toits des grandes surfaces
d’Auchan-Englos (22) (2 voix).
Cyprien crée à la gare de Saint-
André un espace de coworking (23
)(1 voix). Grégoire remplace le
golf de l’hippodrome marcquois
(24), qu’il juge trop petit et redon-
dant par rapport à ceux de Bon-
dues et d’Inesis, par une ferme ur-
baine et des jardins familiaux
(score de 3). Au parc du Château
rouge, à Marcq (25), Simon place
des VLille de type triporteur, pour
les charges lourdes (6 voix). 
Jean-Christophe réclame la gra-
tuité des transports pour les élèves
de la métropole jusqu’à la termi-
nale (4 voix) (26). Damien espère
une fusion des communes pour
un grand Lille de 500 000 habi-
tants (5 pour, 1 contre)(27). Et Nil
ose « réindustrialiser » une zone
située pavé Stratégique (28), près
de la Ferme aux Oies (1 voix).
http://jecarticipe.lillemotropole.fr

Ils « carticipent » tant et PLU, 
en traçant des pistes et des jardins 
La Métropole européenne de Lille a lancé sur son site internet une application qui permet aux
habitants de participer de manière interactive à la modification du plan local d’urbanisme (PLU), qu’elle
entend adopter d’ici la fin 2019. Sur une carte, chacun peut ajouter ses idées et éprouver leur popularité.
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Répartition des idées que nous avons sélectionnées dans le secteur de Marcq. Sur le site de la MEL, plus une proposition séduit, plus le point grossit. Ce n’est pas le cas ici, pour des raisons de clarté.

Couvrir les pistes
cyclables sur le Grand
Boulevard, avec des
panneaux solaires.
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Communiqués de presse «Concertation PLU2»



La newsletter «PLU2»



Exemples de communication «Réseaux sociaux»
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ENSEMBLE 
DESSINONS L’AVENIR
DE LA MÉTROPOLE

Qu’est-ce que le PLU ?

> C’est un document d’urbanisme, celui de la MEL a été adopté en 2004 ;
>  Il doit être compatible avec le nouveau projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et décline 

les lois issues du Grenelle de l’Environnement et de la loi ALUR ;
>  Il définit les grandes orientations d’aménagement d’un territoire et les règles en matière de 

construction ; 
>  Il identifie la stratégie de développement du territoire en intégrant les enjeux de préservation de 

l’environnement ; 
>  Il décline les règles d’utilisation des sols qui serviront à l’instruction des permis et autres demandes 

d’autorisation, à l’échelle de la parcelle.

La révision du PLU ?

>  Elle est conduite par la MEL, en lien avec les 
citoyens et les acteurs de l’aménagement de 
la métropole lilloise ;

>  Elle est indispensable pour traduire les 
nouvelles ambitions.

Approbation  
fin 2018/début 2019  
Entrée en vigueur 
courant 2019

Plusieurs enjeux pour 
la métropole 

Développer un projet de territoire correspondant 
aux nouveaux défis et développement de la 
métropole lilloise et de sa population ; 

>  Traduire une politique d’aménagement 
ambitieuse, élargie par les nouvelles 
compétences de la MEL ;

>  Décliner à l’échelle de la métropole lilloise 
les enjeux du futur SCoT de Lille Métropole ;

>  Doter notre territoire d’un PLU au service 
des projets d’intérêt général répondant aux 
besoins des habitants et des usagers.

LA RÉVISION  

GÉNÉRALE DU PLU

2015

13 février 2015

Lancement 
de la révision

Collaboration avec les communes
Participation et concertation citoyennes
Collaboration avec les personnes publiques associées

2016

1er avril 2016

Débat 
d’orientation 

2017

mi 2017

Arrêt du projet
du PLU

2018

mi 2017 - 2018

Consultation
administrative
et enquête publique

2019

Approbation 
du PLU
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ENSEMBLE 
DESSINONS L’AVENIR
DE LA MÉTROPOLE

LE PLAN LOCAL D’URBANISME  
se compose de plusieurs documents 

LES DOCUMENTS QUI EXPLIQUENT  
ET JUSTIFIENT LES CHOIX 
>  le rapport de présentation comprend 

notamment un diagnostic assorti d’une 
évaluation environnementale. Il justifie les choix 
effectués pour le développement et l’équilibre 
du territoire.

LES DOCUMENTS QUI DÉCRIVENT LES CHOIX ET 
LES ORIENTATIONS DE DÉVELOPPEMENT
>  le projet d’aménagement et de développement 

durable [PADD] définit le projet de territoire 
et traduit les enjeux d’aménagement et 
d’urbanisme de la métropole. 

>  les orientations d’aménagement et de 
programmation [OAP] sont opposables 
aux autorisations d’urbanisme et relatives à 
certaines thématiques (aménagement, habitat, 
transports, ...) et/ou à certains quartiers ou 
secteurs. Elles précisent le PADD et donnent 
des orientations sur le programme à réaliser au 
regard de la politique ou du secteur visé. 

LES DOCUMENTS QUI FIXENT LA VOCATION  
ET LES RÈGLES D’UTILISATION DES SOLS
>  le règlement décrit zone par zone la 

vocation dominante des sols, les occupations 
autorisées ou interdites sous certaines 
conditions, les règles qui doivent s’appliquer 
à toutes constructions et installations (et ce, 
même si aucune autorisation ou déclaration 
administrative n’est exigée).

>  le plan de zonage délimite entre autres les 
zones urbaines (u), les zones à urbaniser (au), 
les zones agricoles (a) et les zones naturelles et 
forestières (n).

>  le livre des emplacements réservés et servitudes 
assimilées renvoie aux emprises identifiées par 
le plan de zonage pour «réserver» des terrains 
en vue de la réalisation d’ouvrages publics 
et d’installations d’intérêt général. Il indique 
également les emplacements réservés pour le 
logement, les périmètres d’attente d’un projet 
d’aménagement global et les servitudes de 
programmation des équipements publics. 

LES DOCUMENTS «ANNEXES» 
>  les servitudes d’utilité publique sont opposables 

aux autorisations des sols. Elles sont régies 
par des législations particulières et résultent 
de décrets et d’arrêtés préfectoraux. Elles 
concernent par exemple les sites et monuments 
historiques,...

>  les obligations diverses regroupent les 
autres dispositions annexées au PLU en tant 
qu’informations données aux porteurs de 
projet ou aux personnes souhaitant déposer 
une demande d’autorisation au titre du 
droit des sols. On y retrouve : les zones 
d’aménagement différé, les périmètres 
des zones d’aménagement concerté, les 
sites archéologiques, les sites à risque 
technologique,…

>  les annexes reprennent à titre d’information les 
réseaux (eau, assainissement, etc.).

LES DOCUMENTS «OPTIONNELS»  
DU CODE DE L’URBANISME
La MEL a fait le choix d’intégrer dans son PLU 
des documents porteurs de qualité, qui ont plutôt 
une valeur soit d’inventaire spécifique renvoyant 
à un corps de règles, soit de recommandations 
soucieuses de préserver la valeur particulière d’un 
patrimoine ou d’un espace.

LES PIÈCES

DU PLU2
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DE LA MÉTROPOLE

La concertation

>  Une démarche ouverte à tous
>  La possibilité de s’informer et de 

s’exprimer jusqu’à l’arrêt du projet de PLU.

Et concrètement ?

LES PHASES DE 

CONCERTATION

S’INFORMER PARTICIPER

*POINTS RELAIS 
Information Concertation PLU2 

Grâce à des brochures pédagogiques, une 
exposition pédagogique ou encore des films 
d’animation expliquant la démarche PLU2.

Au siège de la MEL et sur  
le territoire de la métropole  
10 relais Information et Concertation 
PLU2 en mairie.

De chez vous 
Un site internet dédié  
www. lillemetropole.fr/plu,  
des articles réguliers dans votre maga-
zine MEL, newsletter,…

Vous vous sentez concernés par la métropole 
de demain ? Vous avez des avis et des proposi-
tions pour l’aménagement du territoire ?  
Votre avis nous intéresse ! 

Plusieurs moyens sont à votre disposition :
Des urnes 
Au siège de la MEL ainsi que dans les 
relais Information et Concertation PLU2 
sur la métropole*.

Sur internet 
www.lillemetropole.fr/plu
>  E-registre : accessible depuis chez 

vous via www.lillemetropole.fr/
concertation-plu 

>  Une carte interactive pour «carticiper» 
et donner votre avis en le localisant. 

Des évènements citoyens 
> 4 atelier-débats,
> 8 réunions publiques.
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Métropole Européenne de Lille
1 rue du Ballon
59034 Lille

Lille
Hôtel de Ville
Place Augustin Laurent 
59033 Lille

Villeneuve d’Ascq
Place Salvador Allende
59650 Villeneuve d’Ascq

Lambersart
Château Bonte 
164 Rue de la Carnoy 
59130 Lambersart

Roubaix
Hôtel de Ville
Espace Accueil du public
17 Grand’place
59066 Roubaix

Haubourdin
11 Rue Sadi Carnot
59320 Haubourdin

Comines
Hôtel de Ville
Grand Place
59559 Comines 

Armentières
2e étage
4 Place du Général de Gaulle 
59280 Armentières

Fournes-en-Weppes
1345 Rue Faidherbe
59134 Fournes-en-Weppes

Roncq
Mairie Annexe
Rue Jules-Cornard
59223 Roncq

Wattignies
Service urbanisme
298 Rue Clemenceau
59139 Wattignies
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Orientations générales du PADD du PLU proposées 

      Répondre aux besoins des entreprises 
par un développement économique et 
commercial qui valorise les atouts du 
territoire et la diversité en faveur de 
l’emploi.
-  S’appuyer sur la diversité des espaces 
et les spécificités territoriales ; 

-  Favoriser une répartition équilibrée de 
l’offre d’emploi ;

-  Structurer une offre commerciale 
équilibrée du territoire.

 Poursuivre le développement d’une offre 
foncière pour attirer les entreprises sur le 
territoire.
-  Créer un modèle de développement 
économique et commercial durable ;

-  Développer des services adaptés aux 
entreprises et aux salariés.

DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE
« Créer les conditions du 
développement des entreprises 
pour dynamiser l’emploi »

Objectif n°1
de la révision du PLU

de la Métropole Européenne 
de Lille délibéré 
le 13 février 2015

Une forte tertiarisation
de l’économie
métropolitaine

1. Répartition de l’emploi salarié privé,
Diagnostic du SCoT.

52% des emplois
salariés privés180 % des métropolitains 

pensent que la métropole est
attractive pour les entreprises

80 % des citoyens de la métropole 
pensent qu’il est facile de suivre 
des études sur la métropole

   Ce que disent les citoyens 

Constats et enjeux

Ce que dit le territoire

68 % des personnes 
interrogées pensent qu’il 
est difficile de trouver 
un emploi dans son secteur 
d’activité sur la métropole

Objectif pour le PLU2

Mobiliser 1533 Ha
de foncier économique

2008

Un taux de chômage 
important

1. Comité de bassin d’emploi 
de Lille Métropole, 2014.

2014

12,3%1

9,3%
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Orientations générales  
du PADD du PLU proposées

 La place de la MEL comme capitale 
régionale renforcée.
-  Renforcer la place de la Métropole 
Européenne de Lille au sein de l’Europe 
du Nord-Ouest ;

-  Construire un territoire transfrontalier 
actif en lien avec la Belgique et le Bassin 
Minier ;

-  Consolider les coopérations régionales 
et conforter la centralité lilloise comme 
moteur du développement de la Région. 

Une économie métropolitaine encore plus 
attractive, compétitive et innovante.
-  Consolider les filières innovantes et 
dynamique du territoire ;

-  Développer la place de l’université 
comme acteur central du développement 
économique ;

-  Conforter le dynamisme des grands pôles 
commerciaux métropolitains tout en les 
guidant vers un développement plus 
durable et responsable.

Grands équipements, qualité urbaine et du 
patrimoine : les leviers de développement 
du territoire.
-  Se doter des conditions de valorisation et 
d’accueil des grands équipements ;

-  Développer des lieux emblématiques 
de la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère ;

-  Faire de la richesse du patrimoine 
architectural, urbain et paysager de 
la MEL un levier de développement et 
d’attractivité.

RAYONNEMENT  

ET ATTRACTIVITÉ
« Renforcer l’attractivité par les capacités 
d’innovation, l’excellence économique et 
le positionnement de la Métropole dans le 
réseau des métropoles nord européennes. »

Objectif n°2 
de la révision du PLU

de la Métropole Européenne 
de Lille délibéré 
le 13 février 2015

   Ce que disent les citoyens 

Ce que dit le territoire

60 destinations desservies 
par le réseau LGV depuis 
la métropole

50% des 18-24 ans du territoire 
jugent le développement des équipements 
de loisirs, de culture et de sport prioritaire

91% des habitants de la métropole 
sont à moins de 30 minutes de lieux de loisirs 
(et 52% à moins de 15 minutes)

30mn

93% des habitants 
interrogés trouvent le temps 
de trajet vers leurs lieux 
de loisirs acceptables

40 sièges sociaux d’enseignes 
de commerciales de rayonnement 
européen (et 77 sièges d’entreprises 
de plus de 500 salariés)

2 3

3 musées aux premiers 
rangs des classements 
des musées de France

Constats et enjeux
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MOBILITÉ ET  

DÉPLACEMENTS
Objectif n°3 

de la révision du PLU
de la Métropole Européenne 

de Lille délibéré 
le 13 février 2015

« Améliorer l’accessibilité de la 
métropole, la desserte de ses territoires 
et la fiabilité des déplacements »

   Ce que disent les citoyens 

Constats et enjeux

Ce que dit le territoire

70 % des échanges 
externes se font à l’échelle 
du Nord-Pas-de-Calais

BUS

300m 400m 500m

85 % de la population 
métropolitaine est située 
à moins de :
300m d’un arrêt de bus
400m d’un arrêt de tram ou de LIANE
500m d’un arrêt de métro ou de TER

+20 % 
de fréquentation du 
réseau de transport en 
commun sur le territoire 
entre 2006 et 2012

90% des citoyens sont à moins 
de 30 minutes de leurs lieux de travail, 
de consommation ou de loisirs

30mn

3 habitants sur 4 interrogés 
jugent satisfaisante l’offre 
de transports alternative
 à la voiture

+1/3 des habitants 
interrogés se déplaçant 
en voiture privilégieraient 
dans l’idéal un autre mode 
de transport

Orientations générales du PADD du PLU proposées 

Conforter l’accessibilité externe du terri-
toire à toutes les échelles.
-  Poursuivre l’ouverture de la MEL à ses 
voisins et vers l’international grâce à 
des moyens de transports performants ;

-  Accompagner les relations avec les ter-
ritoires limitrophes sur plus de modes 
alternatifs à la voiture utilisée « seul » ;

-  Diversifier les modes de transports de 
marchandises.

 

Améliorer les mobilités internes de la 
Métropole Européenne de Lille.
-  Inciter à une mobilité raisonnée et du-
rable des personnes et des biens ;

-  Consolider l’articulation des réseaux de 
transport et le maillage interne de la MEL.
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Qu’est-ce que le PLU ?

> C’est un document d’urbanisme, celui de la MEL a été adopté en 2004 ;
>  Il doit être compatible avec le nouveau projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et décline 

les lois issues du Grenelle de l’Environnement et de la loi ALUR ;
>  Il définit les grandes orientations d’aménagement d’un territoire et les règles en matière de 

construction ; 
>  Il identifie la stratégie de développement du territoire en intégrant les enjeux de préservation de 

l’environnement ; 
>  Il décline les règles d’utilisation des sols qui serviront à l’instruction des permis et autres demandes 

d’autorisation, à l’échelle de la parcelle.

La révision du PLU ?

>  Elle est conduite par la MEL, en lien avec les 
citoyens et les acteurs de l’aménagement de 
la métropole lilloise ;

>  Elle est indispensable pour traduire les 
nouvelles ambitions.

Approbation  
fin 2018/début 2019  
Entrée en vigueur 
courant 2019

Plusieurs enjeux pour 
la métropole 

Développer un projet de territoire correspondant 
aux nouveaux défis et développement de la 
métropole lilloise et de sa population ; 

>  Traduire une politique d’aménagement 
ambitieuse, élargie par les nouvelles 
compétences de la MEL ;

>  Décliner à l’échelle de la métropole lilloise 
les enjeux du futur SCoT de Lille Métropole ;

>  Doter notre territoire d’un PLU au service 
des projets d’intérêt général répondant aux 
besoins des habitants et des usagers.

LA RÉVISION  

GÉNÉRALE DU PLU

2015

13 février 2015

Lancement 
de la révision

Collaboration avec les communes
Participation et concertation citoyennes
Collaboration avec les personnes publiques associées

2016

1er avril 2016

Débat 
d’orientation 

2017

mi 2017

Arrêt du projet
du PLU

2018

mi 2017 - 2018

Consultation
administrative
et enquête publique

2019

Approbation 
du PLU
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LE PLAN LOCAL D’URBANISME  
se compose de plusieurs documents 

LES DOCUMENTS QUI EXPLIQUENT  
ET JUSTIFIENT LES CHOIX 
>  le rapport de présentation comprend 

notamment un diagnostic assorti d’une 
évaluation environnementale. Il justifie les choix 
effectués pour le développement et l’équilibre 
du territoire.

LES DOCUMENTS QUI DÉCRIVENT LES CHOIX ET 
LES ORIENTATIONS DE DÉVELOPPEMENT
>  le projet d’aménagement et de développement 

durable [PADD] définit le projet de territoire 
et traduit les enjeux d’aménagement et 
d’urbanisme de la métropole. 

>  les orientations d’aménagement et de 
programmation [OAP] sont opposables 
aux autorisations d’urbanisme et relatives à 
certaines thématiques (aménagement, habitat, 
transports, ...) et/ou à certains quartiers ou 
secteurs. Elles précisent le PADD et donnent 
des orientations sur le programme à réaliser au 
regard de la politique ou du secteur visé. 

LES DOCUMENTS QUI FIXENT LA VOCATION  
ET LES RÈGLES D’UTILISATION DES SOLS
>  le règlement décrit zone par zone la 

vocation dominante des sols, les occupations 
autorisées ou interdites sous certaines 
conditions, les règles qui doivent s’appliquer 
à toutes constructions et installations (et ce, 
même si aucune autorisation ou déclaration 
administrative n’est exigée).

>  le plan de zonage délimite entre autres les 
zones urbaines (u), les zones à urbaniser (au), 
les zones agricoles (a) et les zones naturelles et 
forestières (n).

>  le livre des emplacements réservés et servitudes 
assimilées renvoie aux emprises identifiées par 
le plan de zonage pour «réserver» des terrains 
en vue de la réalisation d’ouvrages publics 
et d’installations d’intérêt général. Il indique 
également les emplacements réservés pour le 
logement, les périmètres d’attente d’un projet 
d’aménagement global et les servitudes de 
programmation des équipements publics. 

LES DOCUMENTS «ANNEXES» 
>  les servitudes d’utilité publique sont opposables 

aux autorisations des sols. Elles sont régies 
par des législations particulières et résultent 
de décrets et d’arrêtés préfectoraux. Elles 
concernent par exemple les sites et monuments 
historiques,...

>  les obligations diverses regroupent les 
autres dispositions annexées au PLU en tant 
qu’informations données aux porteurs de 
projet ou aux personnes souhaitant déposer 
une demande d’autorisation au titre du 
droit des sols. On y retrouve : les zones 
d’aménagement différé, les périmètres 
des zones d’aménagement concerté, les 
sites archéologiques, les sites à risque 
technologique,…

>  les annexes reprennent à titre d’information les 
réseaux (eau, assainissement, etc.).

LES DOCUMENTS «OPTIONNELS»  
DU CODE DE L’URBANISME
La MEL a fait le choix d’intégrer dans son PLU 
des documents porteurs de qualité, qui ont plutôt 
une valeur soit d’inventaire spécifique renvoyant 
à un corps de règles, soit de recommandations 
soucieuses de préserver la valeur particulière d’un 
patrimoine ou d’un espace.

LES PIÈCES

DU PLU2
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La concertation

>  Une démarche ouverte à tous
>  La possibilité de s’informer et de 

s’exprimer jusqu’à l’arrêt du projet de PLU.

Et concrètement ?

LES PHASES DE 

CONCERTATION

S’INFORMER PARTICIPER

*POINTS RELAIS 
Information Concertation PLU2 

Grâce à des brochures pédagogiques, une 
exposition pédagogique ou encore des films 
d’animation expliquant la démarche PLU2.

Au siège de la MEL et sur  
le territoire de la métropole  
10 relais Information et Concertation 
PLU2 en mairie.

De chez vous 
Un site internet dédié  
www. lillemetropole.fr/plu,  
des articles réguliers dans votre maga-
zine MEL, newsletter,…

Vous vous sentez concernés par la métropole 
de demain ? Vous avez des avis et des proposi-
tions pour l’aménagement du territoire ?  
Votre avis nous intéresse ! 

Plusieurs moyens sont à votre disposition :
Des urnes 
Au siège de la MEL ainsi que dans les 
relais Information et Concertation PLU2 
sur la métropole*.

Sur internet 
www.lillemetropole.fr/plu
>  E-registre : accessible depuis chez 

vous via www.lillemetropole.fr/
concertation-plu 

>  Une carte interactive pour «carticiper» 
et donner votre avis en le localisant. 

Des évènements citoyens 
> 4 atelier-débats,
> 8 réunions publiques.
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Métropole Européenne de Lille
1 rue du Ballon
59034 Lille

Lille
Hôtel de Ville
Place Augustin Laurent 
59033 Lille

Villeneuve d’Ascq
Place Salvador Allende
59650 Villeneuve d’Ascq

Lambersart
Château Bonte 
164 Rue de la Carnoy 
59130 Lambersart

Roubaix
Hôtel de Ville
Espace Accueil du public
17 Grand’place
59066 Roubaix

Haubourdin
11 Rue Sadi Carnot
59320 Haubourdin

Comines
Hôtel de Ville
Grand Place
59559 Comines 

Armentières
2e étage
4 Place du Général de Gaulle 
59280 Armentières

Fournes-en-Weppes
1345 Rue Faidherbe
59134 Fournes-en-Weppes

Roncq
Mairie Annexe
Rue Jules-Cornard
59223 Roncq

Wattignies
Service urbanisme
298 Rue Clemenceau
59139 Wattignies



Découpage utilisé pour le traitement territorial

Couronne Nord

Capinghem
Lambersart

Lompret
Marcq-en-Baroeul

Marquette
Pérenchies

Premesques
Saint-André
Verlinghem

Wambrechies

Couronne Sud

Emmerin
Faches-Thumesnil

Fretin
Houplin-Ancoisne

Lesquin
Lezennes

Loos
Noyelles-lez-Seclin

Ronchin
Seclin

Templemars
Vendeville
Wattignies

Est

Anstaing
Baisieux
Bouvines
Chéreng

Forest-sur-Marque
Gruson

Mons-en-baroeul
Péronne-en-Mélantois

Sailly-lez-Lannoy
Sainghin-en-Mélantois

Tressin
Villeneuve d�Ascq

Willems

Lillois

Hellemmes
La Madeleine

Lille
Lomme

Lys

Armentières
Bousbecque

Comines
Deûlémont

Erquinghem-lys
Frelinghien
Houplines

La Chapelle d�Armentières
Linselles

Quesnoy-sur-Deûle
Warneton

Wervicq-Sud

Roubaisien

Croix
Hem

Lannoy
Leers

Lys-les-Lannoy
Roubaix
Touf" ers

Wasquehal
Wattrelos

Tourquennois

Bondues
Halluin

Mouvaux
Neuville-en-Ferrain

Roncq
Tourcoing

Weppes

Beaucamps-ligny
Don

Englos
Ennetières-en-Weppes
Erquinghem-le-Sec

Escobecques
Fournes-en-Weppes

Hallennes
Hantay

Haubourdin
Herlies
Illies

La Bassée
Marquillies

Sainghin-en-Weppes
Salomé
Santes

Sequedin
Wavrin
Wicres


